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LO DEMENT 

Avant-propos 

Dans cette etude M. Grauer, directeur du departement des 

sciences sociales a l'Universite de Toronto, examine la question 

du logement a bon marelle. Elle merite consideration tant come ser- 

vice social ()A les gouvernements canadiens peuvent avoir a interve-

nir sur une grande Ochelle que par 11 influence guTelle exerce sur 

la depense imputable a la collectivite du chef de la maladie, du 

chOmage et de la criminalite. La forme de cette etude et les opi-

nions qui y sent exprimees sont le fait exclusif de l'auteur et non 

de la Commission. 

M. Grauer donne un expose general du logement aubvention-

ne en Angleterre, Allemagne, Suede, Hollande et aux EtatsUnis ain-

si que l'historigue des initiatives canadiennes en la matiere. La 

necessite de l'assistance gouvernementale decoule de ce qu'il n'a 

pas encore ete possible d'assurer meme le confort le plus modeste 

au petits salaries sur une base commerciale, ou d!un3 fagon qui per-

mette de rentrer dans ses frais. L'assistance gouvernementale pout 

prendre differentes formes, notamment des prets, des taux d'interet 

infimes, des subsides sous forme globale, des subsides annuels, et 

la remise des taxes. On pout alleguer qu'en retour 1'Etat sera com-

Dense de sa contribution tant directement, par la reduction des 

frais d'assistance publique, qu'indirectement par le relevement du 

pouvoir de production. L'auteur considers la repartition des fonc-

tions et emet un doute sur l'aptitude des gouvernements municipaux 

a solutionner souls le probleme. I1 insists sur la necessite d'un 

programme et de la cooperatiode tous les gouvernements. M. Grauer 

termine son expose par des appendices fournissant des details sta-

tistigaes sur lee conditions dans quelques quartih.rs de taudis au 

Canada. 

Le premier texte de cette etude fut rOdige en' aollt 1938. 

Soumis au gouvertement federal et aux gouvernements des prdyinces 



qui firent leurs commentaires et observations, le texte fut revise 

en consequence et redige dans la forme actuelle au printemps de 

1939. 

M. Grauer a redige en anglais cette etude dont voici la 

traduction franQaise. 
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LOGEMENT 

La question du logement a son importance dans les rela-

tions entre le gouvernement federal et les provinces, d'abord par-

ce que les gouvernements du Canada depensent deja des sommes censi-

derables directement pour ameliorer le logement ou indirectement 

par suite de la repercussion sociale des mauvaises conditions de 

logement; de plus, l'experience des autres pays et l'examen de la 

situation au Canada indiquent que les depenses a venir sur le loge-

ment devront, d'apres les previsions, augmenter en importance. 

Chapitre I. Le logement en Angleterre  

Introduction  

Paugmentatien enerme de la population et son rassemble-

ment dans les villes qui a suivi la revolution industrielle ont im-

pose l'etude du probleme du logement aux pouvoirs publics plus tot 

en Angleterre quo dans lee autres pays. Les premieres lois du mi-

lieu du dernier siècle n'ont naturellement pas tenu compte de tou-

te la complexite du probleme ni apercu le besoin d'un plan general 

du logement pour le gros de la population, comme le font lee auto-

rites de nos jours. En realite deux des plus anciennes lois du lo-

gement proposees par Lord Shaftesbury visaient lee scandales du lo-

gement en commun et non le taudis considers comme tel; et le souci 

de l'interet public chez plusieurs des premiers philanthropes semble 

sietre inspire, en partie du moms, de la crainte de la propagation 

du cholera et d'autres maladies contagieuses des quartiers pauvres 

infectes aux parties plus salubres de la ville. 

Succederent aux lois Shaftesbury les lois Torrens de 1866 

et 1868 permettant aux autorites locales de condamner ou reparer, 

aux frais du proprietaire, tout logement insalubre ou inconvenable. 

Les lois Cross de 1875 a 1882 octroyerent aux grandes villes des 

pouvoirs de contrOle non seulement sur chaque maison d'habitation 
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mais encore sur des agglomerations entieres ou les logements ne pou-

vaient etre ameliores autrement que par demolition et reconstruction 

our le memo emplacement ou dans lee banlieues. 

Ces lois semblent n'avoir pas atteint tout a fait leur but. 

Une commission royale sur le logement instituee en 1884 recommandait 

"des pouvoirs beaucoup plus grands et des obligations beaucoup plus 

severes pour lee autorites locales en matiere de logement pour les 
(1) 

classes ouvrieres". 

La loi du logement des classes ouvrieres de 1890 marque la 

realisation de ce voeu. Cette loi reunissait l'ensemble des lois 

anterieures et constitua en realite par la suite le point d'appui de 

toutes les lois posterieures du logement. La premiere partie de la 

loi visait is demolition et la reconstruction des logements insalu-

bres; la deuxieme partie visait chaque maison d'habitation insalubre 

ou nuisible; enfin la troisieme partie autorisait les pouvoirs lo- 

acquerir des terrains pour construire et amenager des maisons 

la classe ouvriere. 

L'unique innovation seriause des recentes lois britanniques 

se fit jour dans la loi de 1909 qui obligeait cheque conseil de com-

te a instituer un comite d'hygiene et de logement. La premiere loi 

d'urbanisme vit le jour en 1909; les subventions publiques et lee 

prets furent inaugures apres la Grande Guerre; de 111 datent les obli-

gations statutaires au sujet du logement et de la demolition des 

taudis. "Bref", declare Catherine Bauer, "la question du logement 

avait passé du simple abri pour le pauvre au probleme de l'amenage- 
(2) 

went convenable et pratique pour lee besoins generaux.7' 

Le logement d'apres-guerre 

La cessation presque absolue de construction de logements 

pendant la guerre explique qu'en Angleterre it rnanquait un million 

Cite par S.P. Hayward et C.1:. Wright, loi du logement, p. 2. 

Bauer, Modern Housin, 1934, p. 261. 

caux 

pour 
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de maisons d'habitation apres la guerre et qu'il fallut ensuite en 

construire cent mille par armee. Les prix etaient excessifs et lee 

entreprises particulieres ne purent construire des maisons a des 

prix abordables pour l'ouvrier. 

La premiere initiative en vue de faire face a un tel &tat 

de choses fut l'adoption de la loi de 1914, qui obligeait lee auto-

rites locales A assurer des logements convenables a la classe ouvri-

are; la seconde, a savoir: cello de fournir des maisons de rapport 

par le recours a des subventions du gouvernement central et parfois 

du gouvernement local, vint apres la guerre. Les lois venues par la 

suite variaient surtout par la nature, la somme, la source et l'ob-

jet des subventions. 

L'Angleterre avait depuis 1890 adopts un procede de prets 

directs aux autorites locales consentis par le gouvernement central 

en vue de la demolition des taudis et la construction de logements 

ouvriers; puis,apres 1899,1es autorites locales furent autorisees a 

preter aux personnes desireuses de posseder leur propre maison. Les 

avantages de Bette forme d'assistance viennent de ce qu'elle pent se 

consentir a un cart assez bas et qu'il permet le contrOle de son ap-

plication. Apres la guerre des avances aux autorites locales, aux 

societes de logement ou aux part:'-uliers furent garanties; mais la 

Grande-Bretagne n'y out pas recours sur une grande echelle. Cette 

pratique se propage sur le continent europeen, probablement pares 

que la garantie n'oblige a aucun debours6 et qu'ainsi ii peut en re-

suitor une emulation dans la construction alors que la e,ne financi-

er°,  ne perthAtrait pas d'accorder des subventions. La garantie pent 

aussi servir de moyen de contr5le. 

Les subventions sous toutes leurs formes constituerent ce-

pendant le mode d'aide financiers d'apres-guerre le plus repandu 

pour faciliter la construction de logements. La loi Addison de 1919 

prevoyait l'octrei de pAts et de subventions globales de divers 

montants. Aux gouvernements locaux disposes a verser des subventions 

fixes pour la construction de logements, l'Btat offrait d'assumer 
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toute perte annuelle additionnelle, le ministre de la Sante se re-

servant le droit de verifier les plans, le coat et le loyer. Quant 

aux societes d'utilite publique, a savoir: lee organismes de cons-

truction de maisons, se contentant de benefices restreints, l'Etat 

assuma 30 p. 100 (et plus tard 50 p. 100 et enfin 40 p. 100) des 

charges d'interet et de remboursement dans le cas de projets approu-

yes. Le loyer de ces maisons devait etre approuve par le ministre 

de la Sante. Aux constructeurs particuliers l'Etat promit de verser 

une somme globale non remboursable, d'abord de 13130 a 1160 et plus 

tard augmentee. L'Etat posa certaines conditions, Les frais de cons-

truction s'eleverent sous ce regime a un chiffre desordonne, et en 

1921 on abrogea les subventions. Sous le regime de la loi Addison 

les gouvernements locaux construisirent 170,000 maisons, et les en-

treprises particulieres, 44,000 l& quoiii taut en ajouter un petit nom-

bre construites par des societes de logement. 

La loi Chamberlain de 1923 offrit une aide Ctan autre gen-

re aux autorites locales, des versements annuels fixes exciusivement. 

Ainsi une contribution annuelle de 156 pendant 20 ans pour chaque 

maison neuve fut offerte par l'Etat a l'autorite locale, cet argent 

devant aller aux constructeurs particuliers, aux societes d'utilite 

publique ou aux locataires ou acquereurs de maisons neuves. La loi 

stipulait que l'aide aux constructeurs particuliers pouvait prendre 

la forme de versements annuels ou d'une somme globale. :es autori-

tes locales etaient aussi autorisees a ajollter a cette subvention 

par voie d'un implit local. On a fixe une limite aux dimensions de 

la maison ayant droit a l'aide de l'Etat. Ce genre de subventions, 

comportant des conditions plus liberales, fut aussi incorpore dans 

la loi de 1924. 

La loi de 1923 fit l'essai du regime d'exemption de taxes 

Ce genre d'assistance plus souvent utilise sur le continent qu'en 

Angleterm ne nOcessite aucun debourse immediat par l'Etat mats les 

avantages qu'elle comporte pour les proprietaires sont rarement 

tnansmis aux locataires. 
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Saas le regime de la loi de 1923 les autorites locales 

construisirent 750,000 maisons; les entreprises particulieres, 

351,000, et les societes d'utilite pu!lique, 12,000. 

La loi de 1930 proportionna les octrois au nombre de per-

sonnes abritees dans de nouvelles maisons a raison de B2.5s par per-

sonne pendant 40 ans, et les autorites locales durent fournir une 

some determinee pour chaque maison. Apres 1935 les versements 

s'effectuerent sur chaque maison, la some variant selon la valeur 

de l'emplacement, mais les autorites locales devaient verser une 

some egale a la moitie du chiffre brut de la subvention du gouver- 

ner 	national. lies autorites locales pouvaient repartir l'ensem- 

ble de leurs versements sur 60 ans. 

Le mode de versements annuels fixes semble avoir ete ac-

cepte comme la forme la plus satisfaisante dtassistance gouverne-

mentale en Angleterre. Le Danemark, la France et la Tchecoslova-

quie ltont aussi adopte. Ces versements annuels evident au gou-

vernement central des versements immediats considerables necessai-

res sous le regime de la subvention globale. Ils stadaptent tout 

particulierement aux maisons destinees a la location (soft aux ha-

bitations des petits salaries), vu que les versements annuels ren-

dent possible la continuation du contrOle sur les loyers et la dis- 

position de la maison. La determination des responsabilites cons-

titue un avantage pour 1'Etat. Elle encourage aussi les autorites 

locales a construire economiquement afin de stassurer une marge aus-

si large quo possihle car le chiffre de la subvention ne varie pas, 

come sous les anciens plans, avec le cart de la construction ou 

avec les pertes rubies par les agences de construction. Le plan 

comporte des desavantages. II necessite de la part des autorites 

locales une surveillance constante assez prolongee. Il immobilise 

ltargent des constructeurs plus que ne le fait la subvention globa-

le; de p]us, la possibilite dtune reduction des subventions el-6e un 

risque pour eux. 
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Amenagement des agglomerations regionales et urbaines 

Une mesure importante, la loi de l'amenagement des agglo-

merations urbaines et rurales, fut adoptee en 1932. Catherine Bauer 

resume ainsi ses clauses principales: "L'autorite des comites regio-

naux ou mixtes d'urbanisme est accrue; (lamenitel, 'inter&t naturel', 

'beaute' et 'valeur historique' ou 'architecturale' sont reconnus 

come constituant des considerations appropriees ou statutaires dans 

l'amenagement (permis ou interdit) des rues ou des batiments; it de-

vient theoriquement possible de defendre la plupart des formes de 

'construction en ruban' et la poussee vers les agglomerations iso-

lees; it est possible de diviser en zones et de reamenager les ag-

glomerations existantes; elle facilite grandement la tg.che des au-

torites locales desireuses de mettre sur pied une ville satellite en 

dehors des limites de la ville proprement dite grA,ce aux subventions 

de l'Etat; elle facilite l'obtention de fonds par les autorites lo-

cales; elle oblige ces dernieres a preparer et faire approuver des 
(3) 

plans d'urbanisme. 

Le rapport du ministere du Travail pour 1936-1937 etablit 

que 22 millions et demi d'Rcres de terre spit les trois cinquiemes 

de l'Angleterre et du pays de Galles, sont presentement soumis 

l'urbanisme. On a cependant signale en certains quart., rs que lee 

projets embryonnaires locaux d'urbanisme ne realisent rarement et 

que moins de la centieme partie de la superficie designee est effec-

tivement sujette a des plans definitivement approuves. Pour reme-

dier a cette situation l'institution d'urbanisme propoPe la creation 

d'une commission consultative d'urbanisme responsable a un ministre 

du cabinet, et qu'elle soit etablie pour surveiller et coordonner 

tolls les plans locaux d'urbanisme. 

Surpeuplement 

Avant l'adoption de la loi du logement de 1935 on ne 

La loi de 1935 s' en prit au 

surreaplement, a la construction de nouvelles habitations et a l'a- 

(3) Ibid, ID, 263, 
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menagement des anciennes. Elle impose un minimum de confort, defi-

nit le surpeuplement d'apras le sexe et l'age des occupants et dia-

plies le nombre de pieces et leur superficie. Les autorites locales 

furent chargees d'appliquer les regles etablies et de pourvoir a la 

carence des logements.pa subvention du gouvernement central une sera 

accordee que dans les endroits et dans la mesure aa elle est jugee 

necessaire". Ainsi, la aa l'on devra construire des maisons a plain-

pieds sur des terrains calteux la subvention vaudra pour 40 ans, la 

somme variantpour claque maison J).:onI emplacement. Cette subvention 

nest accord& que si les autorites locales fournissent une somme 

egale a la moitie de la subvention du gouvernement central. Ces 

contributions peuvent sletendre sur plus de 60 ans. On subventionne 

aussi le logement agricole. L'Etat contribue E2 a E8 par maison 

pendant 40 ans, et les autorites locales fournissent E1 chaque armee 

pour le mime laps de temps. 

Gestion des logements 

La loi de 1936 reconnaissant que le soin des maisons cons-

titue une question distincte et differente de leur construction, au-

torisa les autorites locales a mettre sur pied une commission de ges--

tion a laquelle on pent confier tout ce qui touche la gestion, la 

surveillance et la reparation, avec l'assentiment du ministere de la 

Sante. Cette commission s'oocuperait de la location, des reparations 

et de l'entretien des maisons. A la fin de 1935, 28 municipalites 

avaient pris a leur emploi des gerants competents de logements. 

Sommaire 

La loi de 1933 abolit les subventions a la construction, 

sauf pour les projets de destruction des taudis. En 1935 it devint 

possible de subventionner des projets destines a remedier au surpeu-

plement. Sous le regime de la loi de 1936 - codification de la le-

gislation maintenant les dispositions de la loi de 1935 sur le sur-

peuplement - la demolition des taudis et la aolution du surpeuplement 
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restent les deux seules fins pour lesquelles des subventions peu-

vent etre accordees. 

Les lois presentes s'occupent done du logement des mise- 

reux deje considerablement ameliore. Avant la guerre it etait lais-

se aux entreprises particulieres de subvenir aux besoins de la clas-

se de beaucoup la plus nombreuse qui constitue la masse de la popu-

lation ouvriere. Les logements qu'elle occupait etaient vraiment 

miserables, et dans les annees d'apr6s-guerre le fait fut reconnu 

par des lois qui accorderent des subventions au logement en general, 

et ce avec d'excellents resultats. Apres 1933 et la baisse du coat 

de la construction, on s'en remit de nouveau aux soins des entrepri-

ses particulieres; malheureusement ces dernieres s'etaient tournees 

vers la construction de logements pour la classe plus fortunee. 

C'est l'exacte verite, en depit des efforts des societes de cons-

truction qui se sont multipliees grandement depuis la guerre. Ces 

societes ne sent pas de vraies societes de "construction" mais plu-

tot des societes cooperatives cherchant des benefices a encaisser 

et qui financent la construction et l'chat de maisons pour leurs 

membres. Elles semblent avoir nui e la multiplication de vraies 

societes cooperatives de construction qui ont fait un si beau tra-

vail sur le continent. Elles s'occupent surtout de construire des 

maisons pour proprietaires occupants plutot que pour locatf.n; 

reste toutefois que les maisons de la majorite des petits 

salaries doivent de toute necessite etreetes maisons en location. 

L'idee que les entreprises particulieres non subventionnees 

ne peuvent construire assez de maisons d'ouvriers s'appuie 

sur le maintien en vigueur des lois restrictives de location. 

En vertu de ces lois le Toyer des maisons est fixe au-dessous du 

prix qui s'imposerait sous la libre concurrence, ce qui est reconnai-

tre que "l'entreprise particuliere ne peut, commercialement parlant, 
(4)/ 

construire des maisons a la porte de la majorite des ouvriers". 

(4) Kaethe Liepman, English Housing since the War, The ii:irican 
Economic Review, Septembre 1937. 
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TABLEAU 1 

Nombre de maisons construites en Angleterre 
et au pays de Galles de 1919 a 1936 (a)  

Armee Avec subventions 	Sans subvention 
de 1'Etat 	 de 1'Etat (b) 

     

On0/•1111••••••11•1•••11 

    

1919 
1920 	 715 	

) 
) 	30,000 (c) 

1921 	 28,090 	) 
1922 	 101,152 	) 
1923 	 68,224 	 52,749 
1924 	 18,671 	 73,032 
1925 	 67,669 	 66,735 
1926 	 106,987 	 65,689 
1927 	 153,779 	 60,313 
1928 	 178,626 	 64,624 
1929 	 105,584 	 71,083 
1930 	 111,455 	 110,375 
1931 	 56,518 	 132,909 
1932 	 71,323 	 132,886 
1933 	 58,071 	 167,880 
1934 	 57,749 	 261,168 
1935 	 37,064 	 283,453 
1936 	 41,154 	 275,473 

TOTAL 
	

1,262,831 	 1,848,369 

Calcul base sur le rapport du ministere de la Sante. 

Les maisons dune valeur imposable depassant E78 
(ou 1.2.05 dans l'arrondissement metropolitain) sont 
exclues; y sont comprises un petit nombre de maisons 
construites par les autarites locales sans subven-
tion de 1'Etat. 

Chiffres approximatifs. 
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Chapitre II. Le logement en Europe  

Introduction  

Tous les pays de l'Europe occidentale possedent leurs lois 

sur le logement, depuis le dernier siecle chez la plupart; et chacun 

d'eux est plus avance sous ce rapport que n'importe quelle partie de 

ce continent. Comparant les initiatives prises en matiere de loge-

ment en Europe et en Amerique, Catherine Bauer declare:"Il n'existe 

probablement pas un seul pays en Europe occidentale ou les lois aient 

jamais autorise depuis 1919, pour n'importe quelle classe de sala-

ries, la construction d'un logement, comme ceux qui autorise la Yew 

York New Law, ou une maison a trois etages semblable a celles de 

Boston et de Chicago, ou l'un de ces plain-pieds de villas industri-

elles ou enfin de ces maisons profondes avec couloirs lateraux de 
(5) 

deux a douze pieds." Dans cette etude certains pays font l'objet 

d'un examen particulier pris a part et etudies, soit parce que leurs 

initiatives sont d'un genre typique, soit parce qu'elles sont uniques. 

Allemagne  

L'Allemagne a adopte une politique visiblement differente 

de celle de 1'Angleterre. L'un de ses aspects consiste en ce que les 

otats et les cites y jouent un role preponderant. Avant la guerre 

it n'y existait aucune loi nationale du logement et cependant des 

initiatives de caractere permanent avaient deja ate entreprises. 

Il existe plusieurs raisons de l'importance relativement 

considerable du role des municipalite en Allemagne. Et d'abord les 

etats et les municipalites jouissaient dune autorite statutaire suf-

fisante pour entreprendre une politique du logement de leur propre 

chef. De plus, en Allemagne, la fierte traditionnelle en matiere ci-

vique et de bon gouvernement qui date des villas libres du Moyen-Age 

a eu pour effet que les initiatives de l'Etat dans le domaine du lo-

gement y semblent moins nouvelles qu'en Angleterre, par exemple. 

(5) Bauer, Modern Housing, 1934, p. 149. 
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Tie procede adopte par les municipalites allemandes pour 

acquerir les terrains a eu les repercussions les plus lointaines. 

Pendant nombre d'annees les villes allemandes, dont quelques-unes 

agirent ainsi des le Mayen-Age, ont acquis des terrains tent dans 

les limites de leur propre territoire que dans les banlieues. Apres 

1890, apres constatation que la possession de terrains par les villes 

empecherait les manoeuvres coateuses de la speculation, ces sortes 

d'acquisitions municipales se multiplierent tres vite. Les munici-

palites staviserent de trouver les moyens de reglementer leur crois-

sance et leur importance, et vers 1900, outre les reglements sur les 

terrains a utiliser et sur la hauteur des maisons, la plupart des 

villes avaient impose des plans de construction auxquels tous les 

constructeurs devaient se plier. Un autre resultat de cette politi-

que des terrains de construction fut que, de nos jours, quantite de 

petites villes et villages d'Allemagne possedent tent de terrain que 

leurs habitants n'ont pas de taxes a acquitter. De 1919 et jusqu'a 

1926, deux a quatre cinquierus de tous les terrains utilises a de 

nouvelles constructions appartenaient aux municipalites. Vers 1920 

les municipalites furent autorisees a exproprier les terrains vacants 

pour fins de construction de maisons moyennant compensation "raison-

nable". Cette tradition d'urbanisme et d'achats de terrains, ajou-

tee au fait que l'epoque de l'invasion industrielle a surgi sur le 

tard en Allemagne,veut dire que les villes se sent developpees bien 

mains chaotiquement en ce pays que dans d'autres pays industriels de 

1'Europe occidentale. 

Le procede allemand de fournir des fonds pour la construc-

tion de logements a bon marche est, aussi, peu usite. Une bonne part 

des logements construits par les societes cooperatives avant la guer-

re n'eussent pu se construire sans les fonds pretes a petit interet 

par les societes d'assurances sociales encouragees A consentir des 

prets pour faciliter la construction de logements. A la fin de 1913, 

environ 114,000,000 de fonds d'assurance furent places de cette 

maniere. 
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Apres la guerre it fallut envisager la continuation de 

l'aide a la construction si on voulait que celle-ci se main-tint, vu 

la situation financiere anormale d'alors. La House Rent Tax fut la 

solution adoptee en 1925. (Cette taxe disparaltra en 1940). Elle 

etait imposee sur toutes les constructions d'avant-guerre et profi-

tait de la disparition des frais hypothecaires pendant l'inflation. 

Son taux oscillait entre 10 et 50 p. 100 des loyers d'avant-guerre 

et variait avec la depreciation des constructions. Les villes admi-

nistraient directement le produit de la House Rent Tax. 

Entre 1927 ct 1931:  periode de plus grande activite, envi-

ron 70 p. 100 des nouveaux logements beneficiArent de l'aide directe 

de l'Etat. 	Il est probable que 30.1-,a,do_aplupart des autres 

constructeurs en retirerent des avantages indirects. 

Apres 1931 l'essor de la construction des logements en Al-

lemagne grit une tournure differente. En partie A cause du coot ele-

ve des logements urbains et du ch5mage tres repandu et en partie A 

cause d'un sentiment croissant Tie liAllemagne devait pouvoir se 

suffire davantage a elle-meme quant a l'alimentation, un mauvement 

en favour de la construction de logements ruraux a pris des propor-

tions croissantes. Depuis 1931 on a pre-to des fonds publics pcur de 

nouveaux logements que lorsque chaque logement comporte un jardin 

d'assez grandes dimensions et que les constructeurs sont des sans-. 

travail. 

L'Allemagne a applique l'experience gu'elle a acquise en 

urbanisme a l'edification de certains de ces groupes de logements 

mais cet avantage est contrecarre par des caracteristiques defectueu-

ses de ce plan. On ne choisit pas les emplacements parce que le sol 

convient a la construction, non plus que pour sa valour possible au 

point de vue industriel. On choisit plutOt les terrains A cause de 

leurs bas prix et it en resulte d'habitude qu'ils sent eloignes des 

routeE, chemins de fer et sources d'energie. La vie sociale, les 

possibilites de culture et les maisons d'education sont reduites au 

min4PrIum pour les colons. Its ne peuvent demander de l'emploi dans 
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les villes et, mtme s'ils l'obtenaient, les difficultes de transport 
(6) 

seraient tres grandes, ninon insurmontables. 

Hollande  

De taus les pays ayant eu a faire face a une penurie de 

maisans, la Hollande est celui qui est venu le plus pros de repondre 

cette necessite, tant en ce qui concern le nombre de maisons cons-

truites eu egard a la population, qu'a la modicite des loyers en pro-

portion des salaires. Et elle a demon relativement plus de quar-

tiers de taudis clue les autres pays. Tout cela s'est effectue eco-

nomiquement pour l'Etat. Ce succes semble s'expliquer en partie par 

la configuration du pays qui impose la necessity de la cooperation. 

La loi qui est encore la loi fondamentale du logement en 

Hollande fut adoptee en 3901. Elle pourvoyait largement aux condi-

tions d'arpentage, A l'etablissement de normes, l'expropriation de 

terrains inutilises ou de taudis (comportant seulement le ;aiement 

de la valeur utilitaire), obligeant les villes de 10,000 Ames et 

moans, a croissance rapide, b. dresser des plans detailles d'expan-

sion et a financer des edifices de services publics. 

On peut accorder des prets d'Etat aux autorites locales 

ou aux societes de services publics. Celles-la sont responsables du 
(7) 

paiement. Les prets peuvent couvrir jusqu'a la totalite du c.:-Qt de 

construction et s'echelonner sur 50 ans (plus tard 50 ans pour la 

construction, et 75 ans pour le terrain). L'inter3t est au taux 

courant des obligations d'Etat. 

On a dit que cette particularite retrograde de la construction 
des logements existe parce que le but de la presents initiative n'est 
pas la construction de bons logements, mais l'assistance-ch3mage. 
On a aussi dit qu'un but de cette politique est la transformation 
de travailleurs urbains peut-titre dangereux en paysans sans defense 
et pauvres. 

En 1918,au moyen d'une mesure d'urgence 1'Etat Cut autorise 
ordonner aux autorites locales de construire des maisons (a des con-
ditions liberales) ou de les faire construire par des societies de 
ser"icbs publics. 
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Les societes de services publics sont astreintes a un con- 

trine severe en Hollande. On ne lee autorise qu'a pre-ter des fonds 

pour des logements a loyers modiques et elles doivent limiter leurs 

dividendes a 4 p. 100. On a etabli une commission centrale du loge-

ment qui doit approuver tons les projets de construction. Les mem-

bres de ces societes ne peavent que louer les maisons. Llachat tn-

m6diat est interait vu la crainte de speculations possibles. 

existe aussi des prets pour la construction directe de 

maisons par les municipaJites. On peut fournir des subventions ten-

dant a l'abaissement des frais d'interet sur les prets, la moitie du 

coilt etant defray6 par l'Etat et l'autre par la commission locale. 

Afin de soustraire la construction des logements a la politique, des 

organismes semi-officiels executent de nombreuses entreprises de cons-

truction independamment des gouvernements urbains. 

Des 1924 on avait fait face a la plus grande penurie de lo- 

gements et comme le cart de la construction avait flechi et que l'i-

nitiative privee reprenait,on crut pouvoir rescinder en partie la 

legislation d'urgence. Une proportion remarquablement grande des 

maisons construites etaient a la portee de ceux qui en avaient besoin. 

Par consequent l'Etat a pu retirer dans une grande mesure son appui 

financier,sauf pour la demolition des taudis et l'edification des 10-

gements les mains couteux,que l'initiative privee en pouvait construi-

re en mombre suffisant. Les autorites locales ne reduisirent pas leur 

participation dans la meme mesure. En 1930 elles construisaient en-

core des maisons avec leurs propres fonds, continuaient leurs subven-

tions aux societes de services publics et garantissaient des prets aux 

particuliers. Toutefois, cette aide etait sur une moindre echelle que 

lore de la grande penurie de maisons. 

Le vaste programme de construction de maisons semble avoir 

eu pour effet d'etablir des normes modernes de construction et des 

methades economiques meme pour i'initiative privee. "Il n'y a pas de 

pays tya la nouvelle methode de construction de logements collectifs, 

isoles, en grande eerie, reglementaires et a financement a longue 
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echeance, a si complOtement remplace l'ancienne methode speculative 
(8) 

mesquine." 

Suede 

La particularito la plus remarquable de la construction de 

logements dans les pays scandinaves, et particuliArement la auede, 

reside dans le suedes obtenu par les cooperatives. Leurs entreprises 

dans ce domain° ont ete grandement facilitees par le fait que bien 

des villes, en Suede, comme en Allemagne, ont achete des terrains 

dans leurs banlieues, les soustrayant ainsi a la speculation et les 

rendant disponibles a des projets diriges de construction de loge- 

ments. 	Stockholm a poursuivi cette pratique depuis 1880 et des 1912 

elle possedait des terrains pres de ses limites qui representaient 

une superficie double de celle de la ville. Actuellement cinq autres 

villes suedoises detiennent de 47 A 80 p. 100 de leurs etendues ad-

ministratives. 

Comme dans la plupart des pays europeens, it y avait une 

penurie de logements en Suede apres la guerre et on commenca a uti-

liser largement les terrains possedes par les municipalites pour y 

eriger des maisons. La Commission des petits logements de la ville 

de Stockholm est Pun des organismes qui ant obtenu les plus beaux 

resultats parmi les entreprises europeennes oonsttuisant des logements 

individuels. Cette commission constitue l'organisme le plus actif du 

service immobilier de la ville. Ses travaux sont soustraits a la 

politique et ne se ressentent pas des changements d'administration. 

Le plan de Stockholm pour la construction de petits logements O. fait 

surgir des jardinets. Les proprietaires ne sont pas tenus d'acheter 

leurs lots pour leurs maisons mais ils paient un loyer annuel A la 

ville. Cette disposition su!s.vrime la necessite pdur le gagne-petit 

de mettre touter ses economies sur ces ?.ots et permet aussi le con-

trble municipal quant au choix des families et au plan des maisons. 

On exige des references tres completes des familles desireuses de 

(8) Bauer, op. cit. p. 285. 



-16- 

profiter du plan ci-haut. D'habitude, les families choisies figu-

raient dans le groupe de celles dont les revenus oscillent entre 

$800 et 41,300. Elles forment un groupe plus ou mains homogene; 

leurs revenus sant faibles et leurs positions sont relativement sta-

bles. On accorde la preference aux travailleurs a l'interieur, 

ceux qui habitent des quartiers fortement peuples et aux families 

avec enfants. 

Des qu'une famille a resolu de faire construire une mai-

son on exige diblle un versement comptant d'environ ?80. La commis-

sion des logements possede divers plans attrayants de maisons et el-

le a etabli economiquement un nombre considerable de desiderata fon 

damentaux pour les maisons, bien que ceux-ci n'entrainent 	une 

uniformite monot'ae. De l'achat des materiaux que la ville acquiert 

en gros it resulte aussi des economies. Cola se traduit en definiti-

ve par une economie de 10 a 30 p. 100 pour le proprietaire. Les fu-

turs proprietaires construisent leurs propres maisons sous la svrveil-

lance experte de la commission. Leur travail est evalue a enviren 

$270 par maison. La ville faurnit le credit pour le reliquat du coat 

de construction, la somme variant selon le genre de maison. Cette 

somme peut etre remboursee en versements annuels echelonnes sur 30 

ans. Comme garantie la ville prend une premiere hypotheque sur la 

maison. Le credit fourni par la ville reprosente ordinairement en-

viron 90 p. 100 du prix de la maison. La ville ne fournit aucune 

subvention et n'impose rien au contribuable. Cependant, l'existence 

de terrains a bas prix a contribue fortement a lancer ce plan de cons-

truction. Les maisons ne sont aucunement de construction inferieure 

ou faible, mais sont baties pour resister a l'hiver rigoureux nordi-

Tue. Elles doivent etre conformes aux severes reglements de cons-

truction de Stockholm. 

La preuve du succes de cc plan reside dans 13 fait que pen-

dant la arise seulement dei]x maisons se vendirent par le sherif et 

elles trouverent des acheteurs immediats. Pour 1934, le service im-

mobilier de Stockholm a signale un surplus de 817,000 kroner (approxi-

mativement c'04,200) sur ses operations. Le pretendu plan dit "Maisan 
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(9) 
magique" a fourni "des maisons confortables suburbaines a plus de 

50,000 personnes, et a meilleur compte qu'aucun projet de construe-
(10) 

tion de logements en Europe". 

La maison a appartements cooperative est une autre parti-

cularite distinctive de la construction moderne de logements en Sue-

de. La premiere cooperative do loge!-tents fut formee a Stockholm en 

1916 et plus tard une societe nationale appelee la Societe d'epar-

gne et de construction des locataires, ou la H.S.B. fut organisee. 

Celle-ci a eu un essor retnarquable, surtout a Stockholm, mais les 

conciergerios erigees par des cooperatives se sont repandues par 

toute la Suede. Leur construction se maintint au cours de la crise 

selon les plans financiers et de construction prepares plusieurs 

annees d'avance. De eeme que les cooperatives dans d'autres domai-

nes, la H.S.B. a soutonu la concurrence en marche libro. Les Bens 

sont attires par les conciergeries erigees par les cooperatives 

parce qu'elles sont superieures aux autres a presque toes les 4;ards, 

les loyers y etant en outre plus bas. A Stockholm les loyers annuels 

sont generalement de 10 a 30 p. 100, et dans la plupart des autres 

villes suedoises, de 25 a 30 p. 100 plus bas Tie ceux des maisons de 

particuliers. 

Il existe quatre differents projets pour la construction 

de maisons a appartements par les cooperatives. Le premier s'appel-

le la Maison A. D'apres ce projet un membre de la H.S.B. doit ac-

quitter 10 p. 100 du prix de son appartement. Cette somme varie de 

$190 a 4270 pour une piece, salle de bain et cuisine, et de $1,070 

19) Ce projk,G de "Maison magique" au ouockholm ne fut adopte qu'a-
pros l'Ochec de plusieurs autras projots de construction de maisons. 
D'abord la ville entreprit de faire construire par des entrepreneurs 
particuliers des maisons suburbaines sur des terrains lui appartenent, 
moyennant un versement au comptant de 25 p. 100, le solde sous for-

me de pret garanti par la ville. Il devint bientot evident quo les 
salaries ayant le plus besoin de logements ne pouvaient s'acquitter 
du Paiement comptant et it fallut trouver un autre projet. On etudia 
la possibilite de construire des maisonnettes rudimentaires n'ayant 
que quelques rc,mmodites modernes. Mais l'examen des faubourgs cons-
truits sans cohesion entourant les autres capitales de l'Europe cau-
sa l'abandon du plan. On se rallia en definitive a la construction 
de petits logements et on ne paratt pas l'avoir regrette. 

(10) Chi7.ds, Suede, The Middle Way, 1936. 
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a 41,180 pour 5 pieces, salle de bain et cuisine. Los loyers annu-

els variant de Q125 a Q210 pour les plus petits appartements et de 

$700 a $865 pour les plus Brands. Les membros fournissent 10 p. 100 

du capital, les banques privees et les compagnies d'assurance 10 a 

15 p. 100 et 1'Etat, 75 a 80 p. 100. Pour la Maison B it y a un de-

Vet de 5 p. 100 qui va de $80 a $135 pour le plus petit appartement 

et de 4-050 A 4p400 pour le plus grand. Les loyers vont d'un minimum 

de 4120 a un maximum de 4485 pour l'appartement de cinq pieces. Les 

membres fournissent 5 p. 100 du capital, la ville et le gouvernement 

central, de 80 a 85 p. 100. La Maison C est conQue pour les gens a 

faibles revenus. Les locatairos de ces maisons ne versent aucun 

depOt; c'est 1'Etat et la ville qui acquittent virtuellement tout 

le capital. 

Les deptts des locataires sont traites comme le capital 

provenant de n'importe quelle autre source. Ceux-ci retirent 6 p. 

100 d'interet annuellement et au bout de 20 ans tous los depOts sent 

rembourses integralement et les loyers annuals sent reduits automa-

tiquement de 20 p. 100. Ie solde du Toyer sort presque entierement 

a defrayer le cost reel d'entretien et de reparation de la maison. 

Les societes de construction de logements erigent la Mai-

son D, en meme temps que diverses autorites urbaines ou municipales. 

Cette maison s'adresse aux families nombreuses des gens a faibles 

revenus. L'Etat en subventionne la construction et fournit egale-

ment des subventions pour les layers variant de 30 a 50 p. 100. Ce 

programme comprend la construction de logements pour 20,000 families. 

.Tusqu'ici on en a construit 2,850, et la H.S.B., plus de 1,800. 

Les progres de la construction do logements par des coope-

ratives en Suede sent particulierement remarquables si on se rappel-

le que le mouvement des cooperatives y est relativement nouveau et 

n'a manifesto un essor vigoureux que ces vingt dernieres annees. En 

1936 on y comptait des maisons erigees par des cooperatives renfer-

mant presque 25,000 plains-pieds, ce qui est doublement significatif 

si l'on se souvient qu'en Suede la population rurale predomine. A 



-19- 

Stockholm seulement it y a 78 maisons H.S.B. ou demeurent 65,000 

personnes. 

Resume  

Toute etude de l'essor de la construction des logements 

en Europe fait ressortir plusiers points qui offrent un interet 

particulier pour le pays inexperimente en projets de construction 

de logements publics bon marche. L'un est la sagesse dont ont fait 

preuve des municipalites ayant achete des terrains appropries a des 

projets futurs de construction de logements et qui les ont sous-

traits a la speculation. Elles ont obtenu cela en conservant les 

logements sous la propriete des cooperatives, en vendant des ter-

rains subordonnement a certaines restrictions de revente ou en les 

louant a :longue echeance, rendant ainsi possibles des projets de 

construction de logements particuliers ou publics sans les oberer 

par le fardeau des prix eleves des terrains. Il est vrai pie la 

plupart des municipalites europeennes purent plus facilement profi-

ter de projets de ce genre parce qu'elles pouvaient les reglementer 

et que bon nombre d'entre elles avaient eu la haute main sur leurs 

terrains pendant des annees. Mais 1'exemple de Berlin demontre 

clairement que cette longue experience n'est pas indispensable poi...r 

retirer les avantages d'un contrble sage sur les terres. Jusqu'en 

1914 la speculation sur les terrains a proximite de Berlin etait 

plus effrenee que dans toute autre grande ville du continent. Un 

examen fait immediatement avant la guerre a demontre qu'A Berlin le 

prix moyen d'un terrain mis en valeur et propice a la construction 

de petits logements variait de 0..80 a ,453.25 le pied carre - ce qui 

y rendait la construction de maisons de rapport a multiples etages 

presque inevitable. Mais on a construit depuis 1926 sur des empla-

cements ayant coUte de 25 a 30 cents le pied oarre des logements 

ayant beneficie de subventions de 1TEtat et de la ville, entoures 

d'espaces libres et spacieux. Tout cela est devenu possible sans 

confiscation. La ville avait acquis graduellecnent des terrains 
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et lorsqu'on y erigeait des logements de cooperatives ou autres 

logements semi-prives a dividendes limites, on les vendait rarement 

sur-le-champ mais on les louait bon marche pendant longtemps. Le 

meme resultat obtenu par les autorites locales anglaises est peut- 

etre plus remarquablo. Ces municipalites ont moins prati-ue l'achat 

et la main-mise sur los terrains clue la plupart des villes des 
Etats-Unis. Cependant, bon nombre d'entre elles ont achete des é-

tendues de terrains assez vastes pour y loger des villes secondai-

res. 

Cette fagon de proceder quant aux terrains indique que 

les Bens entendus en construction moderne de logements se rendent 

gen,Sralement compte que toute tentative de resoudre definitivement 

le probleme doit entrer dans un projet plus vaste d'urbanisme com-

portant des reglements sages de zonage et l'etablissement de quel-

que organisme central pour guider leur expansion ainsi qu'etablir 

et appliquer des normes de construction, d'espacement, etc. 

Pout-etre l'unique facteur d'importance commun a l'expe-

rience de tous les pays europeens est-il la reconnaissance do la 

necessite des subventions publiques pour des projets de construc-

tion de logements, si on veut que les personnes ayant les plus fai-

bles revenus de la collectivite obtiennent des logements satisfai-

sants. "....On constate invariablement", declare Catherine Bauer, 

"que ces personnes ne peuvent acquitter un loyer leconomiquer pour 

un tel logement meme lorsque des fonds d'Etat sont fournis aux prix 

de revient 	 C'est vrai de pays assez stables 0u los taux d'in- 

teret sont bas comme la Suisse, les Etats-Unis et la Suede. C'est 

vrai de l'Allemagne oil le coot des terrains non mis en valeur pour 

la construction de logements a ete reduit a une quantite presque 

negligeable. 
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Chapitre III. Politique du logement aux Etats-Unix 

A part la United States Housing Corporation, organise en 

1917, le gouvernement federal des Etats-Unis ne prit aucune part di-

recte a la construction des habitations, avant la depression. I1 y 

manifesta toutefois son interet par la tenue de la conference du 

president sur la construction et la possession des logements en 1931. 

Puffs en 1932 le gouvernement federal s'attaqua pour la premiere fois 

au probleme en etablissant le Federal Home Loan Banking System (Ban-

que federale du logement). 

Sans doutc, it y avait deja eu un certain nombre de tenta-

tives anterieures, de la part d'organismes prives et publics, pour 

trouver quelque solution au probleme du logement, tels les develop-

pements de Radburn, N.J., de Chatman Village, a Pittsburg, ainsi que 

les maisons de rapport des Amalgamated Clothing Workers, qui regal-

terent de l'action cooperative du syndicat. Plusieurs de ces essais, 

sans profiter aux gagne-petit, furent toutefois de precieux exemples 

de ce qu'on pouvait realiser en fait d'urbanisme et de construction 

de logements sans benefices. Quelques essais anterieurs tentes aux 

Etats-Unis fournissent des exemples dune autre sorte. A New-York, 

ville qui pendant longtemps subventionna l'industrie de la construc-

tion des logements de speculation, chaque maison construite depuis 

le commencement do 1921 jusqu'en r'vril 1924 fut exempte d'impOts en 

totalite ou en partie jusqu'en 1931. La plupart de ces maisons &-

talent peu solides et mal construites, pourtant elles n'etaient pas 

A la portee des gens dont le revenu se trouvait inferieur a celui du 

troisieme groupe. Le docteur Edith Elmer Wood a calcule que ces 

habitations avaient coate au contribuable pros de $200,000,000. 

Voila pour la subvention directe seulement, sans compter llensemble 

des frais de forclusion, de banqueroute, de non-paiement d'impots, 

etc. "Va sans dire que dans aucune ville d'Europe on n'a fourni de 

subvention approchant les cip200,000,000 pour des projets de logements 
(11) 

A bon marche ou de suppression des taudis." 

(11) Bauer, op. cit., p. 238. 



-23- 

A cause du nombre dos agences qui fonctionnent actuelle-

ment aux Etats-Unis dans le domain() de la construction des logements, 

it est assez difficile de donner une idee claire do l'organisation 

existante. Presque toutes ces agences sont administrees d'unc mani-

are independante. Plusieurs sont considerees come des organismes 

de fortune et lour travail n'a rien de stable. Il est manifestemont 

difficile, dans cos conditions, d'etablir une politique du logement 

qui soit coherente, et lc nombre dos organismes de consultation ou 

de coordination montre la complication dos problemes administratifs. 

Le comite central du logement fut etabli en aoilt 1935 pour aviser 

aux moyons de coordonner les plans et les facons do proceder. 

Les agences du logsment aux Etats-Unis se rangent en trois 

grandes categories: premiarement, cellos qui s'occupent de nouvelles 

constructions; en second lieu, cellos qui s'interessent a refinancer 

les dettes hypothecaires; troisiamement, celles qui font des prelts 

soit pour le refinancement, soit pour la construction. 

Avant la loi du logement de 1937, quatre organismes prin-

cipaux figuraient dans la premiere categorie: la division du loge-

ment, du service des Travaux publics, etablie en 1933 en vertu du 

National Recovery Act, et maintenue par l'Emergency Relief Act de 

1935, le service du retablissement, 1935; le service des Travaux 

publics, 1935, et le service de la vallee du Tennessee, 1933. Cette 

derniare agence fournit des logements temporairos aux ouvriers qui 

travaillent a l'entreprise de la vallee du Tennessee; le service des 

Travaux publics donne du travail de secours en demolissant los log-

timents aux endroits ou l'on prevoit de nouvelles constructions. 

La division du logement du service des Travaux publics et 

le service du retablissement ont execute des travaux plus considera-

bles clue les deux autres agences. Les principaux buts de la division 

du logement etaient de donner de J'emploi, de demontrer la possibili-

te de supprimer les taudis et de procurer des logements a bon march(). 

Tout d'abord, la division a cherche a induire des corporations pay-

ant de petits dividendes a entreprendre des projets de construction, 

avec l'aide de prets a cet effet. Ces prets devaient couvrir 85 p. 
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100 de l'estimation du prix, s'amortir en 30 ans et porter un inte-

ret de 4 p. 100. Cette methode de pourvoir aux logements a bon mar-

che n'a pas donne satisfaction. Sept postulants seulement ont rem-

pli les conditions necessaires pour obtenir des emprunts. En fe-

vrier 1934, la division du logement a change de ligne de conduite et 

a pris a tache de lancer, de financer et d'entreprendrc des projets 

de construction, sous sa propre responsabilite. "L'adoption de cet-

te attitude voulait dire qu'aux yeux de la division du logement le 

seul moyen d'atteindre les garne -petit etait de recourir a la cons-
(12) 

truction publique subventionnee." Vers la fin de 1936, l'adminis- 

trateur annorna un autre changement de ligne de conduite. Les fonds 

se distribuent maintenant a des agences de logement legalement cons-

tituees sur un pied de ,ret et d'allocation. L'experience de la di-

vision du logement as service des Travaux publics sera preeieuse aux 

autorites locales qui mtreprendront de oonstruire et d'administrer 
(13) 

des logements. En toute probalite, l'administration sera leur pre- 

mier probleme, car le service des Travaux publics louera ou vendra 

des groupes complets d'habitations aux autoritos locales des qu'elles 

pourront en prendre la responsabilite. Des decisions judiciaires 

adverses concernant 1'acquisition des terrains entraveront l'effort 

de la division en vac de supprimer les taudis. En 1936, la question 

parvint jusqu'au scull de la Cour suprke. LA, elle fut abandonnee 

parce que, la division du logement ayant decide de decentraliser 

l'autorite aussi longtemps qu'elle serait en vigueur, le droit du 

gouvernement federal d'exr-r-7rier des terrains pour fins de cons-

truction de logements devenait une question purement academique. En 

1936, vingt etats avaiont adopts des lois de logement creant certains 

rouages qui permettaient leA4inentralisation. 

David T. Rowlands, Urban Housing Activities of the Federal  
Government. Annals of the American Academy of Political and Social 
Science, mars 1937. 

Il est interessant de noter quo dans le personnel d'administra-
tion exterieure du service des Travaux publics, neuf employes sur 
onze sont des diplbmes de l'ecole speciale maintenue par l'Associa-
tion nationals des fonctionnaires du logement. 
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La loi George-Healey, adopt& en juin 1936, pose un cer-

tain nombra de regles a propos du choix des locataires. Les famil-

les admises a se loger dans les maisons du service des travaux pn-

blies doivent venir de maisons certifiees comme otant inferieures au 

niveau normal, et it ne doit pas y avoir en disponibilite dans la 

localite d'habitation convenable pour ces families eu egard a leurs 

moyens. Enfin, le revenu de la famille ne doit pas etre suxerieur a 

eine foie le loyer demande pour le logement desir6. 

Le premier groupe de maisons cree par l'initiative fedora-

le fut termine et °coupe en 1937. ClOtait la serie Techwood, 

Atlanta, Georgie. Le directeur du logement du service des travaux 

publics donne certain renseignement sur cette entreprise dans le 

Housing Officials' Year Book de 1937. Le ler fevrier 1937, les mai-

sons de Techwood &talent orPlIpOes dans la proportion de 96 p. 100. La 

moyenne des revenus hebdomadaires Otait de 421.29, et 88 p. 100 de 

l'ensemble des families gagnaient moins de 425.00 par semaine. Le 

loyer mensuel moyen par piece, dans des appartements comportant une 

cuisine et une salle de bain completement montees, est de 4)5.58. Il 

y a un prelevement additionnel de 41.81 pour le chauffage, l'eclai-

rage, l'eau chaude, le fourneau de cuisine et la glaciere. Le loyer 

total moyen d'un appartement de quatre pieces, dans les maisons de 
(14) 

Techwood est de 427.77 par mois. 

Le service du retablissement n'est pas au premier chef une 

agence de logement. Son principal but est de ndemontrer quo la ter-

re, les maisons et les gees peuvent se repartir de maniere a renfor- 
(15) 

cer les ftndements de noire edifice economigae et social". Par exem- 

ple, dans les campagnes, la maison est consideree comet© for want par-

tie du plan general d'une forme, tandis Tee dans les villages on cons-

truit les maisons dans le dessein de relier chacune au reste de l'ag- 

Le directeur du logement a fait rapport qu'en 1937, a part les 
maisons de Techwood, la construction &bait virtuellement terminee 
dans cinq autres groupes et que les travaux otaient commences sur 35 
nouvelles series. 

W. W. Alexander, Housing Activities of the Resettlement Adminis-
tration, Housing Officials' Year Book, 1937, p. 20. 
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glomeration. Dans les endroits ruraux-agricoles ou ruraux-indus-

triels, on construit les maisons en tenant compte des problemes par-

ticuliers de la region. 

La partie du travail qui concern° le retablissement sub-

urbain se rapporte plus directement aux problomes du logement, et 

c'est cette par+ie de l'administration qui construit les trois 

cites-jardins. Ce sont la des agglomerations rurales-industrielles 

construites aux confins do cites surpeuplees, sur des emplacements 

choisis avec soin pour lour beaute, leur facilite d'acces aux cen-

tres de travail et leur position par rapport a la direction dans 

laquelle l'industrie se developpe. Ces villes,.oni ovcntuellement 

logeront de 3,000 6 5,000 families, se construisent a titre de de-

monstration et constituent des exemples de ce que peut accomplir 

l'etude de l'amonagement collectif. 	semble peu probable, toute- 

fois, que ces maisons soient a la portee au groupe aux revenus mo-

diques. 

La deuxiame categorie d'agences de logement s'occupe sur-

tout de finaucer les dettes hypothecaires existantes et non pas de 

construire de nouvelles maisons. La Home Owners' Loan Corporation 

refinance les dettes hypothecaires sur les maisons d'habitation, 

lorsque les creanciers sont dans la detresse. 

Ie troisieme groupe d'agences de logement fait des prets 

pour refinancer et aussi pour construire. Il comp-end la Recons-

truction Finance Corporation, la Federal Housing Administration et 

le Federal Home Loan Banking System. Ce groupe d'agences semble se 

preoccuper surtout de renforcer l'armature hypothecaire du pays et, 

sauf pour l'assurance des premieres hypothaques, par la Federal 

Housing Administration, sur les maisons a bas prix, uaucune agence 

de ce groupe ne s'occupe de la construction des maisons a bon mar-
(16) 

the pour les petits salaries". Le travail d'assurance de la Federal 

(16) David T. Rowlands, Urban Housing Activities of the Federal 
Government, Annals of the American Academy of Political and Social 
Science, mars 1937. 
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Housing Administration n'a pas progresse aussi rapidement que ses 

autres activites et sembie n'avoir atteint qu'un tres petit nombre 

de ceux qui appartiennent au groupe des petits salaries. D'aprgs le 

recensement de 1930, 45.9 p. 100 des habitations des Etats-Unis de-

mandaient un loyer de moins de 430 par mois. Sur cette base, en sup-

posant que les taux actuels soient a peu pros comparab'ss a ceux de 

1930, les loyers meme des logements comportent un petit nombre de 

pieces pourraient rarement depasser 46 ou 48 par piece pour etre a 

la portee de 4549 p. 100 de la populati n. mais 1.8 p. 100 seule-

ment des entreprises de logement a bon marche assurees par la F.H.A. 

avait des logis a ce chiffre, et um. sixieme seulement avait des logis 

de moins de 412 par piece. 

La Federal Housing Administration fut etablie sous l'empi-

re de la loi rationale du logement (National Housing Act) de 197A4. 

Ses principaux buts etaient de "stimuler la construction des maisons, 

d'encourager le placement des fonds Drives dans la construction, de 

Bonner de l'ouvrage et de fournir des commandes de materiaux aux in-

dustries lourdes. Pour assurer aux preteurs un placement sur, elle 

prevoyait une assurance federale sur les prgts de banque pour r4para-

tions de maisons et sur les hypothaques des nouvelles cons4ructions; 

afin d'encourager les Bens a emprunter pour construire, on fait une 

eampagne pour redaire le prix des materiaux de construction et pour 

encourager les families a placer de l'argent dans la construction 
(17) 

des maisons". On a apporte plusieurs modifications secondaires o. la 

loi, en plus d'une modification importante gLi fut adoptee en fevrier 

1938. L'amondement le plus recent rend plus larges les dispositions 

de la loi concernant les hypothaques et l'assurance, et garantit le 

paiement de 80 a 90 p. 100 de la somme pretee par les banques et les 

autres societes financieres. Le but est d'augmenter le nombre des 

habitations. Le paiement initial requis et le taux dlinteret ont ete 

reduits tous les deux, mais le paiement comptant pour l'aohat d'une 

maison de $5,000 est encore de 4500 (il etait auparavant de $1,000)4 

(17) Gazette du Travail, septembre 1934. 



-28- 

Les prets peuvent maintenant se faire pour les nouvelles maisons de 

'Perme et les maisons de village ou celles des faubourgs des grandes 

villes ou les exigences de la premiere loi ne s'appliquaient pas. La 

loi modifiee pourvoit aussi a 1Tassurance des prets consentis a cer-

taines agences du gouvernement ou a certaines agences privees s'oc-

aupant de la aulnression des taudis. 

Comme moyen de fournir des maisons A bon marche, Je United 

States Housing Act de 1937, communement appelee la loi Wagner-Steagall, 

a plus d'importance. Elle prevoit la depense de $500,000,000 en 

trois ans pour la construction de logements caatant au plus $4,000 

chacun, soit $1,000 par piece, dans les collectiyites de moins de 

500,000 habitants. Ces limites peuvent etre etendues un peu dans 

les cites plus populeuses. Le tout du terrain n'est pas compris. 

La Commission du logement des Etats-Unis est creee aux fins 

d'a
8)
ppliquer la loi. Elle est autorisee a preter aux agences publi-

ques de logement pour eider A l'execution, l'acquisition et la ges-

tion de projets de construction de logements a bon marche ou de sup- 

pression de taudis. Ces prets ne peuvent pas depasser 90 p. 100 du 
(19) 

°out d'execution ou d'acquisition des projets; ils portent interet 

a un taux non inferieur au taux federal en tours au moment du pret, 

plus une demie pour cent, et doivent se rembourser dans un delai de 

60 ans au plus. 

En sus des prAts, cette commission peut oct-oyer aux agen-

ces publiques de logement des contributions remboursasaes en verse-

ments uniformes fixes dans un laps de temps designe. Avant l'octroi 

LT"agence publique du logement" se definit, au texte de la loi, 
"tout etat, comte, municipalite ou autre corps gouvernemental ou pu-
blic (mais non la commission du 'cement) autorise A s'occuper de 
l'execution ou application de la loi concernant le logement A bon mar-
che ou la destruction des taudis". 

1- loi appelle "execution""toute au toutes entreprises necessai-
res A la conception d'un plan a l'aehat (y compris les frais fixes' 
de terrains, A la demolition, construction ou amenagement avant trait 
A un projet de construction de maisons a bon marche ou de suppres-
sion de taudis, mais pas au del& de l'achevement purement materiel 
des maisons", Le "coat d'achat" se definit "le montant necessaire a 
une agence publique de logement pour executer un projet de construc-
tion de maisons a bon marche ou de suppression de taudis". 
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de contributions, l'etat, la ville, le comte ou tout autre morcel- 

lement politique de territoire ou le projet doit s'executer doit 

stengager a verser 20 p. 100 des contributions annuelles en especes 

ou en remise de taxes. Ii est aussi entendu que les contributions 

peuvent etre refutpfies a tout projet a moans qalil ne comporte l'e-

limination, dans le meme district, de maisons menacant ruine ou in-

salubres en nomt, re a Deu pros egal a celui des nouvelles maisons 

construites. LA oil it y a penurie grave de maisons a bon morello, 

it est permis de retarder cette partie de l'entreprise. Les contri-

butions doivent se limiter aux montants necessaires pour assurer la 

location a bon marche des maisons constrnitos. 

Comme alternative, au lieu des contributions annuelles, 

la loi prevoit l'octroi d'allooations de capifal aux agences publi- 

ques de logement. Comme pour les contributions annuelles, l'objet 

de ces -11ocations est d'assurer la location d bon morello des mai- 

sons. Les conditions sont les memes quant a la contribution de 20 

p. 100 par l'etat ou autres divisions territoriales politiques et a 

la suppression des taudis. L'octroi en capital ne dolt pas depas-

ser 25 p. 100 des frais de construction ou d'achat. 

La commission est tenue de vendre ses projets ffederaux ou 

d'en ceder la gestion en louant la propriete. Un projet federal de 

logement ne ;lent se vendre ou se louer qui& une agence publique de 

logement. 

La loi contient plusieurs autres clauses concernant la 

main-d'oeuvre; elle contient aussi une clause aux fins de maintenir 

un espace libre ou un terrain de jeu pour la securite ou la sante 

des enfants. 

Il est encore trop tot pour connaitre l'effet de cette 

nauvelle loi. Mais 'a Commission du logement des Etats-Unis a an-

nonce, le 12 janvier 1938, qu'un montant global de $146,645,000 a 

ote mis de cote pour servir a 40 villes aux fins de projets de des- 

truction de taudis et de construction de maisons Lloyarrndique pour 

Imdleux proehaines annex. La ville de New York a obtenu X18,000,000 
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et Buffalo, (1;4,900,000. 

Lc travail des anciennes agonces de logomont est cepen-

dant asset avance pour mettre en evidence un fait particulier, a 

savoir, qu'aucun de ces pro jets n'a reussi entierement a mettre des 

maisons confortables a la portee de la section la plus pauvre de la 

population. Le tableau 1 donne un sommaire de la repartition du re-

venu familial aux Etats-Unis en 1929, 1933, 1935. 59.2 pou.r 

cent des families americaines disposaient d'un revenu f-zcilial  moth-

dre que 0.,500 en 1935, et meme en 1929 un peu plus d". tiers ne re-

cevait pas cp1,500. Il est generalement admis to bas plus Liu quart 

,r1. c1u cinquieme du revenu dune famille ne doit servir a l'acquit 

du loyer. En partant de ce principe, it est possible de constater 

qu'il existe un reel besoin de maisons au loyer de ,1;8 a $25 par mois, 

besoin que les anciennes agences de construction de maisons n'ont 

pas satisfait. 
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TABLEAU 3 

Repartition du revenu familial aux Etats-Unis 
1935. (a) d'Amerique en 1929, 	1933 et 

Groupcment par 
revenu 

1929 

Jasquia 4499 3.0 

4500 a 4999 9.6 

41,000 a 41,499 21.9 

01,500 a 0_,999 18.9 

$2,000 a 42,499 12.7 

42,500 a 42,999 9.5 

03,000 et plus 24.4 

Total 100.0 

Revenu familial national 
(en milliards de dollars) 	03.6 

Pourcentage 
du total 

1933 1935 

24.6 20.6 

25.4 15.9 

19.2 22.7 

13.7 17.4 

6.4 9.2 

4.3 6.2 

6.4 8.0 

100.0 100.0 

39.2 53.1 

(a) Du Monthly Labour Review, de mars 1938. 
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(20) 
Chapitre IV. Le logement au Canada 

1. Causes eloignees du probleme  

La question du logement au Canada a surgi avec l'augmen-

tation rapide de la population, la course vers les villes et le /e-

cul des frontiares de la vie agricole et miniare. Il s'est fait des 

deplagements importants de population et it fallut sans retard loger 

les agglomerations croissantes. La situation, a l'epoque, donna 

lieu a la speculation par les agents d'immeubles et les entrepre-

neurs en construction; ni les municipalites ni les gouvernements ne 

se souciaient aucunement d'urbanisme et it en est resulte que l'on a 

construit les maisons de logement avec l'idee que l'avenir se char-

gerait de les remplacer par d'autres mieux construites. On en voit 

aujourd'hui les resultats dans la plethore des services devenus ne-

cessaires dans certaines villes et contrees rurales, l'amenagement 

au petit bonheur de la plupart des villes canadiennes, les maisons 

peu solides qui ont vieilli bien avant la dui-6e normale de maisons 

construites avec soin, et enfin les pieces etroites et sans confort 

que l'on rencontre dans les sections rurales de 1'Ouest canadien et 
(21) 

des villes minieres. 

La cause dominante d'une telle situation vient de ce que 

qaantite de gens qu'il fallut loger avaient de maigres ressources 

financieres. Ce fut vrai surtout des immigrants europeens qui en-

vahirent les centres agricoles de l'ouest ou les villes au debut du 

20e siecle. Leur grand nombre et leur extreme pauvrete les ont for-

ces a occuper dans les villes des maisons a toyer modique mais mal 

Sur le logement dans Quebec, lire 1,6tude du professeur Linvil- 
le, Regime social dans la province de Quebec, chapitres XI et XII. 

Voir l'appendice 2, tableaux 7 et 8, pour statistiques sur le 
logement rural. 
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(22) 
construites et surpeuplees. 

Dans une large mesure l'absence d'amelioration dans la 

construction de maisons au fur et a mesure que la population aug-

mentait, et le mauvais &bat des logements dans les villes et les 

campagnes, sont le reaultat d'un etat d'esprit qui accompagne tou-

jours le recul des frontieres ou l'industrialisation. Les ressour- 

ces financieres dans l'Ouest canadien, par example, trouvarent leur 

emploi dans des entreprises remuneratrices plutbt que dans la recher-

che des commodites de la vie. Les villes et les cites luttorent a 

qui mieux mieux pour attirer chez elles les industries et accorde-

rent peu d'attention au choix des -7placements. Les exemptions de 

taxes dont benefiaierent les manufacturiers grace a un zele excessif 

des municipalites eurent pour effet de surcharger les contribuables 

en general et de rendre plus difficile l'organisation des services 

indispensables au bien-titre dune population croissants. I'impor-

tance dominante donne° a la question d'argent et l'acceptation dans 

un esprit optimiste de l'idee d'expansion se refletent crtment dans 

cette affaire du logement au Canada. 

De plus, le deplacement de la population a nui a la cons- 

truction de maisons permanentes pour les besoins future. La parci-

monie des fonds consacres au logement laissait entendre quo l'on 

n'attendait de pleins benefices qu'apres un temps assez long. Le 

caractere temporaire des maisons dans les centres miniers et sur les 

terres de l'ouest provient en partie de l'hesitation a placer son 

argent dans la construction de maisons dont la duree d'utilite res-

tait incertaine. De m6me, dans les villes, l'existence dune popu-

lation flottante encourageait le constructeur a batir un style de 

maisons lui permettant de rentrer assez promptement dans ses fonds 

plutOt quo d'autres pouvant interesser des occupants permanents. 

(22) cf. Bryce M. Stewart, The Housing of our Immigrant Workers, 
Papers and proceedings of the First Annual MeetER  of the Canadian 
Political Science Association, Vol. 1, 1913, pp. V8-iii. 
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L'expansion. des villes assurait un champ admirable A la 

speculation sur les terrains et sur la construction. Cette specu-

lation a cause quantite des pires mesaventures dans la construction 

des maisons de villes. L'inflation du prix des terrains et de leur 

evaluation municipale basee sur des prix d'acquisition deraisonna-

bles amenerent la construction de logements inadequats dans lee 

banlieues. En memo temps,le relevement du prix des loyers dans lee 

villes provoqua la reunion de deux ou trois families dans une uni-

que maison pour fins de reduction des frais de logement. Il s'en-

suivit une augmentation par tete du coat des services pour les re-

gions residentielles dispersees ca et la et la naissance des taudis, 

aux endroits les plus congestionnes des villas. 

La speculation jointe a la pression exercee par les indus-

tries en quote d'emplacements favorables dans les centres urbains 

empecha la mise en vigueur de tous reglements effectifs d'urbanisme. 

Les tentatives, sur papier, d'etablissement de quartiers et les pro-

jets ambitieux d'urbanisme des premieres agences d'immeubles durent 

baisser pavilion devant la course envahissante des chercheurs de 

revenus maxima des placements d'argent dans l'immeuble et chez ceux 

qui encourageaient de plus en plus la construction consideree come 

moyen d'elargir la base do taxation. 

Somme toute, les embarras du logement au Canada pour le 

petit salarie, embarras communs a tous les pays, se sont compliques 

des conditions propres aux jounce pays, A savoir: croissance rapido, 

inflation do l'estimation des proprietes immobilieres, speculation, 

aff lux d'immigrants misereux et absence d'urbanisme. L'augmenta-

tion phenomenale de la population urbaine au Canada, ces trent° der-

nieres annees devait fatalement faire sentir ses penibles effets Bur 

le logement. Dans ce laps de temps, Saskatoon, Regina, Verdun, Cal-

gary et Edmonton, de petites villes sans importance qu'elles etaient, 

sont devenues des cites considerables, cependant quo. Vancouver voyait 

sa population se multiplier par huit et demie, Winnipeg et 7indsor 

par cinq, Toronto et Hamilton par trois, Montreal par deux et domie, 
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Qnebec, Ottawa et London par deux, Halifax par un et demi° et Saint-

Jean par un et demie. Dans l' ensemble ces seize villes ontaugmen-

te leur population de 1,953,685 gmcs. Mais pour couronner le tout 

sont venues les quatre annees de guerre qui forcerent la nation 6 

diriger toutes ses ressources vers de nouveaux problmes, puis une 

autre period° d'expansion marquee par une immigration considerable 

dans les villes et enfin huit anncles dune crise aigud qui fit ces-

ser presque completement toute tentative de construction. Il en est 

inevitablement resulte un probleme du logement tres Opineux et hors 

de toute proportion. 

2. Historique du mouvement du ly4ement au Canada 

La question du logement tombe sans doute sous la juridic- 
_ 

tion provinciale en vertu de l'une ou l'autre des attributions ape-

cifiques suivantes oontenues a l'article 92 de l'Acte de l'A.B.N.: 

"2. La taxation directe dans les limites de la province, dans 
le but de prelever un revenu pour des objets pcovinciaux. 

8. Les institutions municipales dans la province. 
Les travaux et entreprises d'une nature locale.... 
L'incorporation de compagnies pour des objets provinciaux. 

13. La propriete et les droits civils dans la province. 
16. Generalement toutes les matieres d'une nature purement 

locale ou privee dans la province." 

Cela fut generalement reconnu dans les premieres mesures eoncernant 

le logement qui furent prises par les gouvernements provinciaux ou 

municipaux. 

Meme avant la guerre la penurie de maisons 6-bait si evi-

dente qu'on tenta d'y remedier. En 1912, ii s'est tenu une confe-

rence d'urbanisme a Winnipeg pour faire disparattre sans plans pre-

consus les desagrements de l'expansion des villes mais les resultats 

en furent a peu pres nuls. L'annee auivante, 1'Alberta, la Nouvelle-

Ecosse et le Nouveau-Brunswick copierent en partie la loi anglaise 

du logement et de l'urbanisme de 1909. A Halifax, le conseil de vil-

le imagina un plan d'urbanisme base sur les dispositions de la loi 

de la Nouvelle-Ecosse, mais it ne l'a jamais ratifie, ni mis en vi-
(23) 

gueur. 	Les mesures legislatives du Nouveau-Brunswick, d'apres 

(23) Housing in Halifax, rapport, 1932, p, 35. 
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M. H.L. Seymour, d'Ottawa, expert en urbanisme et en questions de 

logement, se sont ecartees du but primitif "en imposant des ragle- 

ments oiseux qui ne s'adaptaient guere aux conditions en Canada 
(24) 

et ne tenaient pas compte des problemes d'urbanisme. En general, 

avant la guerre, les villes canadiennes qui grandissaient rapide-

ment n'avaient fait que peu de progras dans l'etablissement de 

plans d'ensemble. 

ne semble pas, non plus, qu'on ait tense d'efforts di-

rects pour resoudre le probleme du logement. Un projet en ce sens 

fut lance a Toronto, en 1913, mais it n'etait pas de grande enver- 
gure et it ne repondait pas, non plus, aux besoins des petits sala-

ries. En cette merle armee, une loi adoptee a la legislature de l'On-

tario permettait aux municipalites de garantir 85 p. 100 des obli- 

gations emises par les compagnies constructrices de logements pour-

vu que le solde de 15 p. 100 ne provint pas d'emprunts. Les divi-

dendes etaient limites a 6 p. 100. La Toronto Housing Company, 

constituee en corporation en vertu de la loi en question, a pourvu 

au logement de 334 families. Les habitations construites etaient des 

plain-pied de trois a six pieces dont le loyer, en 1934, s'echelon-

nait de $23 a $40 par mois. La compagnie paya, en 1923, un dividen- 

de de 5 p. 100 et, a partir de cette date, elle fut en mesure de ver-
(25) 

ser le dividende maximum. En quelques autres municipalites, Winni- 

peg et Vancouver entre autres, on tenta de reglementer l'eclairage 

et l'aeration des habitations a logements multiples, mais les efforts 

tentes resterent vains a cause de l'hostilite des proprietaires et 

de la difficulte que l'on eprouvait a faire evacuer les lieux con-

damnes vu la penurie de logements convenables dont le loyer etait 

suffiamment bas. 	 41, 

La crise du logement, deja assez grave en 1914 pour atti-

rer l'attention, devint aigud apres quatre ans, vu le ralentissement 

Social Welfare, juin-septembre 1937, p. 53. 

cf. Report of the Lieutenant-Governor's Committee on Housing 
Conditions in Toronto, 1954, pp. 74-76. 



de la construction, les prix eleves et les fluctuations de la popu-

lation, conditions resultant de la Grande Guerre. En 1918 le pro-

blems fut mis 4 l'etude par les deleguris des gouvernements federal 

et provinciaux reunis en conference et, l'annee suivante, ii fut de 

nouveau etudie a la Conference industrielle nationals. En cette 

derniere annee, une commission royale instituee pour enqueter sur 

les problemes sociaux et industriels du Canada conclut que la penu-

rie de logements et le mauvais 6-tat des habitations &talent parmi 

les causes premieres du malaise social. Il en results la creation 

d'un comite parlementaire stir le logement qui, en collaboration avec 

le comite de la conservation dressa les grandes lignes d'un projet 

du logement. Le gouvernement federal autorisa un pret de $25,000,000 

aux provinces, base sur une participation de 25 p. 100, les provin-

ces consentant, a leur tour, des prets aux municipalites. Du total 

des sommes avancees, 1'Ile du Prince-Edouard a requ X50,000, la 

Nouvelle-Ecosse, $1,537,000, le Nouveau-Brunswick, $1,525,000, 

Quebec, $7,369,690, Ontario, $9,350,000, le Manitoba, $1,975,000 et 

la Colombie-Britannique $1,701,500. Nulle avance ne fut faite a la 

Saskatchewan ni a l'Alberta. Sous l'empire de ce projet, 6,244 
(26) 

maisons furent construites. 

Les resultats ont varie de municipalite en municipalite, 

mais la ville de Winnipeg semble etre la seule qui puisse se targuer 

d'avoir reellement merle a bien son programme de construction de lo-

gements. Glace a des prets se totalisant a 2,757,848, la COMBAS-

sion du logement de Winnipeg a fait construire, de 1920 a 1923 inclu-

sivement, 712 logements de cinq ou six pieces pour les Bens de condi-

tion moyenne. Le fait qu'en 1932, la commission accusait un profit 

de 4114,754 apres avoir pays l'interet sur les obligations et les 
(27) 

frais d'administration, atteste bien le succes de l'entreprise. La 

ville d'Ottawa a requ X741,000 pour la construction de maisons, mais 

Comite special d'enquote sur le logement, Chambre des communes 
1935, p. 95. 

Ibid., p. 21. 
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la manvaise gestion des fonds et une administration incompetente ont 

eu pour resultat la faillite du programme au point de vu.e financier. 

Dans son temoignage levant le Comite parlementaire special d'enque-

te sur le logement, le commissaire des finances de la vile d'Ottawa 

disait: "La Commission du logement d'Ottawa a ate pitoyable des le 
(28) 

debut et cette cntreprise a eta tree coateuse pour les contribuables.fl 

Les pertes subies par ceux-ci sur les 171 maisons construites stele- 
(29) 

vaient, au 7 mars 1935, A plus do $332,499.71. A LonUrn, Ontario, 

une commission du logement fut institute et des pr'e'ts furent consen-

tis aux individus pour la construction de 112 maisons. La commis-

sion elle-mCme a cussi construit 57 maisons. La mise de fonds glo-

bale, couverte par une emission d'obligations, etait de $700,000, 

soit une moyenne de p4,140 par maison. Les perte:, imputees A is vil- 

le de cc chef se chiffraient A ;150,000 et la majeure partie de ce 
(30) 

montant provenait des maisons construites pour la vente. Dans la 

province de Quebec, le projet du logement de 1919 fut egalement mal-

heureux dans ses resultats. Voici ce clue disait a ce sujet M. Percy 

E. Nobbs, temoigant devfmt le comite de la Chambre des communes: 
(31) 

"Le gachis est encore visible dans toute la province de Quebec". 

Le projet do 1919 a ete lance avant que les rouages et lee 

methodes d'administration fussent bien au point. On s'est fie aux 

organismes municipaux et, sauf tl Winnipeg, les commissionsinstitnees 

pour surveiller l'execution du projet ont, on general, fait preuve 

de negligence et d'incompetence. Elles se composaient de membres 

benevoles n'ayant que pcu ou memo pas du tout d'experience dans ce 

genre de travail et qui ne semblaient pas prendre leur mission au 

serieux. Mais it est permis de douter que le projet de 1919 aurait 

6-be fructueux, mme sous une gestion competente. Il fut lance a une 

epoque oil les prix etaient A leur niveau le plus Cleve, de sorte clue 

lorsque ce niveau s'affaissa, ceux qui avaient place de l'argent dans 

 Ibid.. p. 60. 
 Ibid., p. 62. 
 Ibid., D. 377. 
 Ibid., p. 43. 
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les maisons construites au moyen des prtts virent leurs placements 

s'aneantir. Le memoire du National Construction Council of Canada, 

presento au comite parlementaire explique ainsi la fail...Ice du pro-

jet: "L'initiative du logement (en vertu de la loi de 1919) a ete 

lancee alors que le main-d'oeuvre et les materiaux faisa'ent defaut, 

conditions qui ont eleve A un niveau anormal le prix de revient des 

habitations. Les logements n'etaient pas destines aux groupes des 

petits salaries macs El ceux qui pouvaient disposer d'un peu de capi-

tal. Souvent, lee maisons etaient habitees par des gene qui avaient 

les moyens d'en occuper de neilleures et qui pouvaient se passer de 

toute 
	

financiere. Lorsque le manque de logements fut comble, 

les valeurs ont baisse et lion a constate que ceux 	avaient achete 

des maisons construites sous l'ernpire de la loi de 1919 avaient per-

du le peu d'argent qu'ils avaient engage, et qu'ils devaient verser, 

tous les mois, une plus forte somme que le loyer mensuel des maisons 

construites avant la hausse des prix. Il en est resulte que des mu-

nicipalites ont fta reprendre possession de quelques-unes de ces mai-

sons. Ces quelques dernieres annees, plusieurs de ceux qui avaient 

achete ces maisons n'cnt pu effectuer leurs paiements ou faire les 
(32) 

reparations necessaires.0  

Le peu diamelioration qui slest produit au sujet de cette 

question du logement depuis 1920 est ta A de meilleures conditions 

economiques plutOt qu'a l'aide de l'Etat. La construction a ete cons- 

tamment active de 1920 a 1929, annee 011 elle a atteint son niveau 
`(33) 

maximum. Mais, apres 1930,1e brusque declin de la construction, du 

Ibid., p. 104. 
Le tableau ci-apres indique, en millions de dollars, la valeur 

des contrats de construction d'apres une compilation des McLean 
Building Reports, Ltd. (Annuaire du Canada, 1937, page 407 

1911: 345 	1918: 100 	1925: 298 	1932: 133 
1912: 463 	1919: 190 	1926: 373 	1933: 97 
1913: 384 	1920: 256 	1927: 419 	1934: 126 
1914: 242 	1921: 240 	1928: 472 	1935: 160 
1915: 84 	1922: 332 	1929: 577 	1936: 163 
1916: 99 	1923: 314 	1930: 457 
1917: 85 	1924: 276 	1931: 315 



-40 - 

au retour de la crise, a cause un renouveau d'acuite dans le pro-

blem° du logement. La compression des affaires et la diminution des 

appointements a presque arreth la construction de maisons pour les 

gens de condition moyenne, tandis que la chute des salaires et l'ac-

croissement phenomenal du nombre de chZmeurs a radicalement reduit 

chez les petits salaries la capacite de payer leur loyer. Il en est 

reaalte une diminution evidente du nombre de logements disponiblos, 

1'occupation en common des habitations dans les quartiers deg. con-

gestionnes et la deterioration des logements a bon marche A cause 

de l'impuissance des proprietaires d'effectuer les reparations ne-

cessaires. 

Recentes mesures federales concernant le logement. 

La necessite d'efforts concertos pour arriver a la solu-

tion du probleme des logements urbains etait manifeste. En meme 

temps le prcbleme du chemage croissant a amene les gouvernants 

chercher les moyens de procurer du travail aux ouvriers. Jusqu'a 

un certain point l'assistance que donne l'Etat a la construction de 

maisons a quelque peu contribue a la solution de ces deux problemes. 

En 1935, en vertu de la loi federale concernant le logement, le gou-

vernement mit un fonds de prec de $10,000,000 a la disposition de 

ceux qui se proposaient de construire. En vertu de cette legisla-

tion, des prets devinrent possibles par l'entremise des agences or-

dinaires, et non par l'entremise des municipalites comme en 1920. 

L'emprunteur devait posseder un cinquieme du capital requis, un au-

tre cinquieme devant etre fourni par le gouvernement federal, et le 

reste par l'agence de pr6t. Des prets furent consentis au taux de 

5 p. 100, comprenant la part de la compagnie de pret a 5 1/3 pour 

cent et cello du gouvernement federal a 3 pour cent. Ces prets sent 

pour une period° originale de dix ans, et renouvelables pour une au-

tre period° de dix ans. L'echelle tramortissement est etablie de 

fagon a rembourser l'emprunt Bans l'espace de vingt ans, mais it est 

loisible A l'emprunteur de rembourser dans une proportion plus ele-

ye° s'il le desire. I1 incombait aux constructeurs de se conformer 

a certains plans et devis dresses par le gouvernement federal. 
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Au 31 juillet 1938, des prets au nombre de 3,371, et se 

chiffrant a X21,155,655, avaient ete consentis (les trois quarts par 

les compagnies privees et un quart par le gouvernement) pour la cons-

truction de 5,295 logements familiaux. La somme moyenne pretee par 

logement, pendant toute la periode d'application de la loi, a ete de 

$3,995, reprosentant une immobilisation totale d'environ $5,000. 

Mais on a effectue un certain nombre de prets inforieurs a cette 

somme, ainsi qu'il apparalt 

Pr5t 

dans l'etat suivant: 

Loi federale concernant le logement 

No. d'unitOs p.100 

2,000 ou moins 235 4.44 
2,001 - 2,500 485 9.16 
2,501 - 3,000 1,063 20.08 
3,001 - 3,500 866 16.39 

3,500 	- 4,000 877 16.56 
4,001 - 4,500 420 7.93 
4,501 - 5,000 349 6.59 
5,001 - 6,000 448 8.46 
6,000 ou plus 550 10.39 

5,295 100.00 

Au 31 juillet 1938, le total des prate se repartissait, 
(34) 

par provinces, come suit: 

Province 

Loi fed&rale concernant le logement 

Unites Montant 

Ile du Prince-Edouard 10 54,034 
Nouvelle-Ecosse 375 1,634,498 
Nouveau-Brunswick 98 416,857 
Quebec 1,200 5,491,922 
Ontario 2,552 10,070,424 
Manitoba 150 638,634 
Saskatchewan 2 8,200 
Alberta - 
Colombie-Britannique 908 2,841,086 

5,295 21,155,655 

Aucune avance ne fut faite a l'Alberta. 

(34) Bulletin pour les journaux, ministere des Finances, Ottawa. 
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Les opinions different quant aux thsultats de la loi. On 

l'a critiquee, pretendant qu'elle favorisait la construction de gran-

des maisons dans les quartiers bourgeois, tandis que les quartiers 

ayant le plus besoin d'aide etaient oublies. Ce fut particulierement 

vrai pendant la premiere periode de raise en vigueur. Sur les 40 prets 

enregistres en vertu de cette loi a Toronto jusqu'au milieu de 1936, 

presque tous allaient aux quartiers riches connus sous les nom' de 

The Kingsway, Forest Hill Village, Stewart Manor, Cedarvale et Toron-

to-Nord; un seul allait au canton de Scarboro, tandis Que le canton 

d'York-Est, d'une.population de pres de 38,000, et la municipalite la 
(35) 

plus proche du centre commercial de Toronto, ne recut rien. On a 

aussi pretendu que la loi ne stimulait pas sensiblement 1'industrie 

de la construction, vu que bien des institutions de pr6t, surtout au 

debut, hesitaient a se constituer partie a des hypotheques de 80 p. 

100 sur des batisses faites d'apres les plans et Bevis prepares par 
(36) 

le gauvernement. 

D'autre part, les defenseurs de la loi ont soutenu que ces 

accusations n'etaient pas bien fondees. F.W. Nicolls, directeur du 

pret  de construction au mdnistere des Finances, dans un article pu-

bile dans The Clubman en fevrier 1937, p. 14, soutenait Toe depuis la 

mise en vigueur, en septembre 1936, des r5glements encourageant les 

institutions de pret a faire des avances aux futurs proprietaires de 

moyens modestes, "la loi federale sur le logement accomplissait un de 

ses principaux buts: celui d'aider au petit proprietaire, surtout 

l'homme de moyens moderes, a acquerir sa maison". M. Nicolls elle-

guait que la loi avait donne a l'homme du peuple "le goidt de la pro-

prieteu en lui indiquant la possibilite d'avoir en propre une maison 

bien construite, commode, moderne, a un prix minimum, et avait su cite 

J.F. Coughlin, "Housing and. Slum Clearance in Europe and North 
America", Toronto, 1936, pp. 20-21. H.L. Seymour, Ottawa, -6-113-6177n 
amenagement et en construction, fit une critique semblable de la loi 
dans The Legionary, mars 1938, pp. 37-38. 

Voir "New Housing in Canada and other British Nations", par 
J.F. Coughlin, Toronto, 1937, pp. 43•:.4. Aussi The Clubman, fevrier 
1937, p. 15. 
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directement ou indirectement, une forte proportion de la wnstruc-

tion qui se fit au Canada en 1936. A la date du 30 juin 1938, les 

statistiques indiquent que 3,188 families ou 65.9 p.100 sur un to-

tal de 4,839 ont pris avantage d'emprunts inferieurs a $4,000. 

M. W.C. Clark, sous-ministre des Finances, ecrivant dans le Social  

Welfare  , admit De la loi n'etait pas le moyen voulu pour realiser 

d lambitieux projets de suppression des taudis et n'avait pls pour 

but de realiser un tel dessein, mais it soutint qu'elle "prenait 

deja une part importante dans l'amelioration de la situation du lo- 

gement et comportait plusieurs importantes possibilites qui res-
(37)• 

taient a explorer". 

Le plan d'amelioration des maisons, resultant des recom- 

mandations de la Commission nationale du chemagey fut inaugure en 
(38) 

novembre 1936 d , abord come un effort pour redonner de l'emploi. 

La loi qui est encore en vigueur vient en aide au proprietaire qui 

desire effectuer des reparations ou des alterations a sa maison, 

urbaine ou rurale, ou a la moderniser. Des pret:: sent consentis 

par des banques a cbarte ou autres institutions reconnues du PleIlle 

genre jusqu'a concurrence de ,2,000 par maison. Le pret peut etre 

plus eleve si le proprietaire possede plusieurs maisons. Le taux 

d'escompte est de 31 p.100 pour un emprunt d'un an remboursable 

en versements mensuels egaux, et le taux varie en proportion pour 

un terme different. Dans le cas d'un emprunt pour la reparation ou 

l'amelioration dune seule maison, le terme peut etre de trois ans; 

s'il s'agit de plusieurs maisons, le term ne peut pas aller au 

dela de cinq ans. Le gouvernement federal se porte garant jusquta 

concurrence de 15 p.100 de l'ensemble des prets consentis par une 

institution reconnue en vertu du plan d'amelioration des maisons, 

A la date du 30 avril 1939, les prets se chiffraient a 66,927 

representant une somme de $26,720,224.35. 

Juin-septembre 1937, pp.36-37. 

La loi garantissant des emprunts pour refection de maison, 
1937, c.11, n'a ete reellement adoptee qu'a la session de 1937. 
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(39) 
Ces prets 6taient ainsi repartis dans les diverses provinces: 

Province 	 No. des prOts 	Mont ant 

Ile du Prince-Edouard 647 $ 	166,629.76 
Nouvelle -Ecosse 5,159 1,560,163.14 
Nouveau-Brunswick 2,566 855,670.45 
Quebec 10,186 5,183,504.34 
Ontario 30,986 12,611,920.59 
Manitoba 4,025 1,540,856.30 
Saskatchewan 1,345 460,231.13 
Alberta 5,018 2,153,616.50 
Colombie -Britannique 6,995 2,187,632.12 

66,927 $26,720,224.35 

Les ehiffres complete pour le premier trimestre de 1939 

accusent une augmentation de 7 p. 100, 11 p. 100 et 22 p. 100 res-

pectivement dans le volume des prets par comparaison avec le mois 

correspondent de 1938. 

Les prets consentis en vertu du plan diamelioration des 

maisons pour les fermes, A la date du 31 mars 1939, etaient !Ansi 

repartis dans les diverses provinces: 

Province No. des prets Montant 

Ile du Prince-Edouard 356 $ 	69,475.59 
Nouvelle-Ecosse 870 192,777.77 
Nouveau Brunswick 558 135,626.17 
Quhbec 1,087 366,070.91 
Ontario 4,262 1,936,018.36 
Manitoba 524 177,416.56 
Saskatchewan 197 68,022.15 
klberta 1,143 412,537.03 
Colombie-Britannique 409 141,601.14 

9,406 $3,499,545.68 

(39) Bulletin pour les journaux, ministere des Finances, Ottawa. 
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(40) 
La loi nationale sur le logement, 1938, est d'une portee 

beaucoup plus grande que les deux lois precedentes et tend expresse-

ment a pourvoir aux besoins de petits salaries relativement a leur 

logement, et cola d'apres leurs moyens. La loi se divise en trois 

parties. La partie 1 abroge la loi federale sur le logement de 1935, 

mais elle reproauit et amplifie certaines de ses dispositions. Elle 

donne de l'aide a celui qui vent construire a bon marche une maison 

qu'il oceupera lui-meme. Tl est prevu que lee prets ne doivent pas 

depasser 90 p. 	(ni etre inferieurs a 50 p. 100) de la valour hy- 
(41) 

pothecabie des maiscris, lorsque cette valeur ne depasse pas 02,500, 

et ne doit pas titre de plus de 80 p. 100 (n1 de moins de 70 p. 100) 

dans les autres cas; la part du federal dans le prof Guf0,Lt ne dolt 
(42) 

pas aepasser 25 p. 100. Dans certains cas le gouvernement sera res- 

ponsable de c pertes scabies par l'institution de pr8t jusgulA 20 p. 

100 des pr6ts alelevant a 80 p. 100 de la valeur hypothecable, et 

jusqu'a 25 p. 100 sur les prets de 90 p. 100 de cette valour. La 

some globalQ des prets A consenter et des pertes et depenses a payer 

en vertu ae cette partie de la loi est limitee a $20,000,000, moins 
(43) 

la some des prks consentis en vertu de la loi de 1935. 

En vertu de la deuxiOme partie de la loi, le ministre des 

Finances eat autorise A faire des prCts aux autorites locales de lo-

gement pour aider a la construction de maisons a loner aux families 

a revenu modique, la somme globale de ces prets etant limitee a 

$30,000,000. Les pr&ts aux societes de logement a dividende limite 

ne doivent pas depasser 80 p. 100 au coat de construction des maisons, 

et les prets a toute autre autorite locale de logement ne doivent pas 

Pour les dernieres statistiques en rapport avec la loi nationale 
du logement, voir appendice III. 

"Valour hypothecable" signifie le coat estimatif de la construc-
tion d'une maison ou sa valour prisee suivant le chiffre le moins é-
leve. 

"....dans lee collectivites eloignees ou peu considerables ainsi 
que certains centres d'autres collectivites que pout designer le mi-
nistre." 

Approximativement $5,500,000 au ler juillet 1938. 
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depasser 90 p. 100, ces prets ne devant pas en moyenne depasser 

$2,400 pour chaque habitation construite par les societes de loge-

ment a dividende limite, et ,2,700 pour les autres. Les societes 

doivent recevoir des prets au taux de 1 3/4 p. 100, et les autres 

autorites au taux de 2 p. 100. 

La municipalite doit consentir g limiter les imptts de tous 

genres sur la propriete a un pour cent du colit du projet pour la du-

ree du terme de l'emprunt, et a ne prelever aucune taxe sur le reve-

nu, Dans le cas d'une corporation a dividende limite dont les pro-

fits ne suffisent pas a assurer en plein le service de 1Tinteret et 

lee frais d'amortissement de l'emprunt du federal, la municipalite 

doit exempter la corporation d'autres taxes de faQon a lui permettre 

de faire face A toutes ses obligations. Lorsque l'autorite locale en 

matiere de logement est une municipalite ou une agence unique, le 

gouvernement de la province doit consentir a payer lui-meme a chaque 

semestre toute somme pour interet et amortissement clue cette autori-

te est incapable de payer. Dans certains cas, la province devra re-

courir a une loi pour donner aux municipalites le pouvoir d'accorder 

une exemption partielle d'imptts a des projets comportant des maisons 

a loyer modique et de se conformer aussi a certaines autres exigen-

ces de la loi federale. Il apparait done que le gucces de ce plan 

tient a la cooperation effective des trois gouverhements 

La loi reconnait en principe le choix du locataire et la 

relation economique entre le revenu et le layer. C'est lA une inno-

vation dans la legislation concernant le logement au Canada laquelle 

devrait pourvoir aux besoins "des families de revenu modique". Sant 

ainsi classees les families recevant un revenu global moindre que 

cinq fois le loyer economique d'une maison pouvant accommoder conve-

nablement toute la famille. Ceci d'apres la regle etablie que les 

families prolotaires ne doivent pas affecter au loyer plus de 20 pour 

cent de leer revenu. Toute famille, par consequent, qui ne peut se 

procurer une maison sans qu'il lui en coAte plus de 20 pour cent de 

son revenu peut etre classee dans cette categorie pouvant obtenir une 
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maison ou un appartement a loyer modique, c'est-a-dire moins que le 
(44) 

loyer economique. De fagon a maintenir le loyer A un niveau modique, 

l'autorite locale doit voir A ce qu'il ne soit pas accessible A au-

cune famille dont le revenu global depasse cinq fois le loyer econo-

mique de la maison. Il est stipule que le loyer annuel e cheque 

unite, outre ce qu'il en coate pour l'eau et le chauffage, ne doit 

pas depasser 20 p. 100 du revenu global de la famille qui devient 

locataire. Le loyer, en mAme temps, dolt comprendre certaines do-

penses indiquees. On prevoit la reduction eventuelle du layer a 

n'importe quel niveau en creant "un fond volontaire pour l'allege-

ment du loyer". Des que l'autorite locale en matiAre de logement 

constate que les loyers qu'elle doit exiger sont encore trop oleves 

pour les categories de revenus infimes qui relAvent d T elle, it lui 

est loisible de negocier avec la municipalite ou le gouvernement 

provincial ou avec les deux conjointement de fagon a conclure une 

entente pour assurer des contributions volontaires a un fonds des-

tine e fixer les loyers a un niveau inferieur A ce qui sorait pos- 

sible sans cela. 

La troisieme partie de la loi autorise le ministre des 

Finances A payer les impats municipaux y compris les impOts sco-

laires proleves sur une maison dont la construction commence entre 

le ler juin 1938 et le 31 decembre 1940, et qui ne coate pas plus 

de 34,000 comme suit: 100 p.100 des impots de la premiere armee oil 

la maison est imposee; 50 p.100 la deuxiAme armee, et 25 p.100 la 

troisiAme. 

faut mentionner qu'il y a de fortes protostations 

certains endroits contre cette disposition. On allAgue qu'elle sus-

cite une concurrence injuste pour certains interets etablis dans le 

domaine du logement en un temps nil leur situation est d5jA menacee. 

De semblables objections furent soulevees dans tous les pays contra 

les lois concernant le logement. 

(44) "toyer economique" est un loyer etabli sur la base de 92 p.100 
du coat de construction (y compris le coat de l'emplacement, des 
plans et des dOpenses legales, etc.) en y ajoutant une somme suffi-
sante pour assurer le paiement des taxes municipales sur l'edifice. 
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Initiatives provinciales et municipales recentes concernant le 
logement 

Les gouvernements provinciaux et municipaux n'ont pas pris 

beaucoup d'initiatives, depuis 1930, concernant la construction des 

logemonts En 1932, la province ac la Nouvelle-Ecosse, A la suite 

des representations de la Better Housing League, des eglisco, des 

organismes do bienfaisance et des cnambres do uOMMOre;09  adopta une 

loi pour "encourager et promouvoir l'amelioration. cia logement popu-

laire". le public, pa'' l'entremise des societes a dividend° limite, 

devajt fournir la some complementaire o. t construire, posseder et 

gerer les entreprises sous la surveillance d'une commission du gau-

vernement provincial. Le gouvernemont offrait des pits a long terme 

et a faiblo interet et la remission de taates los taxes diincorpora-

tion et dos droits provinciaux, tandis quo les muncipalites rece-

vaient les pouvoirs dletendre l'oxemption ou la :Limitation des im-

pOts sur une period° de vingt ans, pour les habitations eonstruites 

en vertu de la loi. En 1934,1a commission fut etablie, et l'annee 

suivante lc gouvernement offrit $200,000 de Dr6ts de construction. 

La Halifax Housing Corporation fut organise° en 1936 pour construire 

des logements a bon march6 mais jasguTA present elle s'est prati- 

quement borne° a faire faire les loves et a dresser un plan pour la 
(45) 

suppression des tz:4udis. En d'autres centres de la Nouvelle-Ecosso 

on ne constate guere plus d'activite en co sens. A Reserve mines 

une cooperative du logement a 6-be constituee en corporation et un 

groupe de maisons de mineurs est en voie de developpement; en plus 

d'aoquerir le terrain, les mineurs donnent leur propre travail comma 

contribution tandis quo les prets du gauvernement pourvoient a 1'a-

chat des materiaux nCcessaires a l'execution du projet. La municipa-

lite du Cap Breton a aecorde d'importantes exemptions drimpots. 

(45) Social Welfare, juin-septembre 1937, p. 52; cf. aussi Rapport 
de la Commission du logement de  la Nouvelle-Ecosse, Halifax7=557 
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Quoiqu'une corporation du logement ait ete instituee a Elmsdale pour 

construire des cottages ouvriers, le plan n'a pas encore ete lance, 

tandis qu'en d'autres centres seuls les travaux d'arpentage ont ete 
(46) 

executes. 

Au Nouveau-Brunswick, une loi concernant les commissions 

du logement fut adoptee en 1935. Cette loi pourvoyait, sur demande 

de toute municipalite, a 1'institution dune commission du logement 

compose° de membres names par le gouvernement et par le conseil 

municipal. "etait, dans snn entier, une loi concernant la refec-

tion des habitations. Les prets pouvaient etre consentis pour re-

parer les vieilles maisons et les rendre conformes aux types etablis 

par la commission ou pour en construire de nouvelles a la place de 

celles qui avaient ete demolies. Une commission du logement fut 

ere& a Saint-Jean et cette derniere fit quelques prepositions au 

sujet du standard-type des logements et fit l'inspection de quelques 
(47) 

proprietes. La loi est maintenant tombee en desuetude. 

En Ontario, afin de stimuler la oanstraction de maisons, 

le gouvernement entreprit d'aider certaines municipalites a eriger 

des habitations sur les terrains confisques en vertu de ventes pour 
(48) 

taxes, mais l'experience n'a donne que de maigres resultats. 

A Winnipeg, en collaboration avec quelques notables, la 

ville a cree la City of Winnipeg Housing Company, Limited. Parmi les 

objectify en vue se trouvait celui de procurer du travail aux ou- 

vriers, mais la societe est restee inactive en attendant l'aide du 
(49) 

gtuvernement. 

Le but et les travaux de la Commission du logement de la Nouvel-
le-Ecosse, memoire de S.H. Prince. 

Social Welfare, join-septembre 1937, p. 53. 

Coughlin, New Housing in Canada, p. 45. 

The Legionary, mars 1938, p.) 38. 
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Presque toutes les villes canadiennes ont edicts des re-

glements concernant le niveau munimum d'hygiene et de salubrite; la 

plus remarquable de ces mesures est le reglement adopts en 1936 par 
(50) 

la cite de Toronto. Cependant ces reglements ..'ont pas ote appli- 

vues avec succes par suite, dlabord, de l'hostilite des proprietai-

res, mais surtout du fait des hesitations qu'eprouvent les inspec-

tenrs ou les oftioiers de sante a condemner les habitations quand 

ils savent que les locataires evinces sont drns l'impossibilite de 

se loger ailleurs. L'inspecteur en chef du service de sante de la 

ville de Winnipeg disait, en defendant l'attitude de ses subordan- 

nos: "Je n'aurais pas la cruaute de jeter ces Bens dans la rue car 
(51) 

ils ne peuvent eller se loger ailleurs." L'application efficace des 

ordonnances d'hygi6ne repose sur l'existence d'alternatives satis-

faisantes concernant le logement des locataires evinces. 

En quelques provinces certains progres ont ete accomplis 

en matiere d'urbanisme et de zonage, mais partout, les efforts ten- 
(52) 

tes sont spasmodiques et d'un carectere isole. En Colombie-Britan- 

nique une loi d'urbanisme fut adeptee en 1925; cette mesure legisla-

tive se ressent de l'influence des pratiques amoriceines, surtout en 

ce qui regarde le zonage. Maintes municipalites ont adopts des r6-

glements sur le zonage en vertu de cette loi mais, a cause de la cri-

se, it a cite impossible de se prevaleir de toutes les prerogatives 

Le 10 fevrier 1936, le conseil municipal de Toronto a ::dopte 
reglement dans le but d'apporter certaines ameliorations a la situa-
tion du logement en attendant qu'un plan pour la suppression des tau-
dis soit entrepris sur une grande echelle. Ce reglement detaillait 
certaines exigences a propos des habitations et pourvoyait a leur 
application. Un delai raisonnable etait accords aux proprietaires 
pour quills executent les reparations necessaires et, quand leurs 
finances no le leur permettaient pas, la cite etait autoritee A 
pre-ter jusqu' $50 par piece de l'immeuble ainsi qu'un montant sup-
plementaire pour la plomberie et les appareils de chauffage. 

Compte rendu du comite parlementaire special d'enqu8te sur le 
logement, p. 185. 

of. H.L. Seymour, "Planning and Housing Legislation", confe-
rence d'Ottawa sur l'urbanisme et le logement, 1937. 
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qu'elle autorisait. LIAlberta Town Planning Act, tel que r6dige de 

nouveau en 1929 reconnnissait le principe dune commission provincia-

le qui tout en arrant juridiction sur l'embellissement des routes et 

des pares, encouragerait aussi l'urbanisme dans toutos les collecti- 

vites. Au delA de vingt commissions d'urbanisme ont 6-be insti_tuees 

en plusieurs cites, villes et districts municipaux et des reglements 

sur le zonage ont Ot4 odoptes en nombre enc.re plus grand. Quoique 

le personnel des commissions d'urbanisme recrute dans la province 

alt ete corgedie, la commission provincials subsiste encore. Au 

Nouveau-Brunswick, une loi d'urbanisme fat adopt5e en 1936; elle 

conferait des prerogatives 5tendues 	toute autorite locale relati- 

vement A la preparation d'un plan d'amenagement officiel et d'un re-
(53) 

glement sur le zonage. Bien quo les fonctions des commissions d'ur- 

banisme instituees en vertu de cette loi fussent en majeure kartio 

consultatives, on encourage lour creation en permettant aux munici-

palit6s d'exercer un controls plus etendu sur les nouveaux develop-

Dements, is ga cos commissions existent. La Commission provincials 

d'urbanisme, institue° 10 30 juin 1938, dolt proconiser l'urbanisme 

dans les agglomerations urbaines, adopter des reglements pour pr6-

server la beaute des paysages le long des routes, suggerer un pro-

gramme general d'urbanisme a propos du developpement physique de la 

province et de la creation d'emplacements de pares, et le reste; el-

le dolt aussi otudier les conditions du logement et formuler certai-

nes propositions quant A -an programme du logement pour la province 

et les municipalites. En vertu de la loi, des commissions d'urbanis-

me ont eta creees A Fredericton et a Saint-Jean et cette derniere 

ville a adopts un reglement sur le zonage. 

Les autres legislatures provinciales ont adopts des lois 

d'urbanisme moires completes. Dans 1'Ile du Prince-Edouard, le plan-

nine and Development Act de 1918 pourvoyait a l'organisation dune 

commission provinciale qui devait dresser un plan des principales 

voles de communication de l'ile, mais bien que la loi eft ete suffi-

sante pour le but a atteindre, les rasultats sont negligeables. En 

(53) cf. Social Welfare, juin-septembre 1937, p. 54 
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Nouvelle-Ecosse, le Housing Commission Act de 1932 proconisait la 

creation de commissions locales en vertu du Town Planning Act de 

1912. La province de Quebec n'a adopte aucune loi d'urbanisme de 

quelque nature que ce soit. En Ontario, sept lois differentes con-

tiennent des dispositions relatives t l'urbanisme, mais ces disposi-

tions, pour la plupart, sont subordonnees au Planning and Develop-

ment Act et au Municipal Act. La premiere de ces lois a trait aux 

subdivisions et au plan general, si une commission d'urbanisme est 

instituee, cet organisme est muni de toutes les prerogatives qu'au-

torise la loi. La, deuxiame contient plusieurs articles relatifs au 

zonage, dont la plupart sont facultatifs suivant les conditions lo-

cales. Au Manitoba, le Town Planning Act de 1916 nta pas ete modi-

fie, sauf que les plans des nouvelles subdivisions doivent ttre ap-

prouves par le conseil municipal plutOt que par le contrtleur de 

l'urbanisme. Vingt-cinq municipalites ont adopte des plans d'ur-

banisme, mais ils consistent surtout en reglements concernant le 

zonage. La plupart des municipalites voisines de la ville de Winni-

peg ont dresse des plans assez camplets de zonage et quelques-unes 

des villes ou le plan est en vigueur stinteressent activement 

l'application de ses dispositions. En Saskatchewan, une loi d'urba-

nisme fut adoptee en 1928 et plusieurs municipalites se livrent a 

l'urbanisme bien compris. 

3. Situation presente en ce qui concerne le logement. 

La gravite de la situation en ce qui concerne le logement 

a donne naissance un certain nombre d'enquetes en differentes par-

ties du pays au °ours des dernieres annees. En 1932, le comite des 

citoyens enquetant sur le logement a Halifax, dressa un rapport base 

sur ses propres constatations ainsi que sur celles de M• A.G. Dalzell, 

et celles du bureau d'hygiene d'Halifax. Deux ans plus tard, le ser-

vice de Sante de Winnipeg s'acquitta d'une inspection methodique de 

certains districts de la ville. L'annee suivante, des enquetes sur 

les conditions du logement furent conduites a Toronto, A, Montreal et 
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a Ottawa. La premiere &bait le fait du comite du lieutenant-gouver-

neur enquetant sur le'logement,la secamb etait conduite par un comite 

mixte du Montreal Board of Trade et de la City Improvement League et 

la troisieme par le comite dTJttawa du Nation5,1 Construction Council  

of Canada, de conceit avec le Welfare Board et la commission diurba-

nisme. Cette annee la le parlement institua WI comite special qui 

etudia la question en detail, s'occupant en particulier des reper-

cussions du probleme sur les projets de travaux pour remedier au 

chOmage. Une etude auperficielle de la question du logement se pour-

suivit a Hamilton, en 1936, et, l'annee suivante, le service de 1Tur-

bnisme et des recherches de la Commission metropolitaine de Montreal 

entreprit une etude de la meme question a Montreal. DTautres enqud-

tes ont eta faites A ce sujet en differentes villes par les services 

municipaux dThygiene, les organismos de service social, les comites 

de citoyens et les syndicats d'immeubles. De toutes ces investiga-

tions, l'enquete sur certaines conditions sociales a Winnipeg, ani-

mee par 1Tochevin Margaret McWilliams, est la plus intoressante. 

Les rapports de ces organismes varies et ceux du bureau federal de 

la statistique donnent une idee assez complete des conditions actu-

elles du logement au Canada. 

La situation contempolmine en ce qui concerne le logement 

accuse une suite de causes et dieffets qui at-no/lent des conditions 

sociales malsaines. I1 y a penurie complete, au Canada, de maisons 

dThabitation. Cette penurie affecte le' plus serieusement les,petits 

salaries et tend a surpeupler les logements. Le surpeuplement im-

plique qu'un grand nombre de personnes, vivent dans des conditions 

insalibres et indesirables. Cet &tat de °hoses conduit a la desin-

tegration materielle et morale de districts entiers, crest-a-dire 

qu'il mane aux taudis. Meme la oil lion ne pourrait appliquer ce 

terme de taudis, les logis malsains sont inevitablement cause des 

conditions sociales les plus regrettables. 

Les differentes enquetes precitees illustrent drune docu-

mentation impressionnante chaque maille de cette chalne de causes et 

d'effets. L'appendice I en resume les faits saillants. 
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4. ROpercussions indirectes de la situation du logement - 
11spects sociaux 

Les mauvaises conditions du_ logement, partiaulierement 

quand in district entier en est victime, deviennent un grave problo- 

me social dont, indirectement, le contribuable doit payer les frais. 

Les resultats sociaux se constatent dans la sant5, la morale, l'ap-

titude au travail et l'attitude eenerale des occupants de ces mai-

sons. L'otat exterieur des maisons, le surpeuplement, l'absence d'air 

pur et de soleil, le manque d'eau, dlegotts et d' installations hy-

gieniques, les garde-manger,lAfectueux, l'humidite, la vermin° et 

les ordures, sont des causes qui favorisent la tuberculose, la mor-

talite infantile et les maladies contagieuses. Cet &tat de Closes 

joint tt des abords exterierus malsains conduit aux delits juveniles, 

au vice, au crime et A l'absence de toute morale au sein de la famil-

le. A la suite d'une etude des conditions de vie au sein dune ag-

glomeration de taudis A Cleveland conduit° par le service 5u loge-

ment dans la banlieue, on a constate clue cette agglomeration tout en 

ne contenant clue 2.5 p. 100 de la population de la ville, contri-

buait a 21.3 p. 100 des meurtres, 26.3 p. 100 acs maisons de pros-

titution, 6.8 p. 100 des jounes delinquants, 10.4 p. 100 des enfants 
(54) 

illegitimes et 12.5 p. 100 des dec.as par la tuberculose. Les con-

clusions tirees des releves effectues au sein des villes canadiennes 

relOvent un &bat de °hoses a pen pros identique. 

Il est impossible de conclure clue l'ecart dans la propor-

tion des °as de tuberculose, de mortalit6 infantile, de jeunes de-

linquants, de crime et de demoralisation des families entre les re-

gions do bons et de mauvais logements puisse enti3rement s'expliquer 

par le caractere des habitati,ns. Bien entendu, la pauvrete est le 

point de depart de °es pietres conditions de vie, mais ces dernia-

res influent les ones sur les autres et aggravent ainsi considerable-

ment 1' ensemble du. prob16me. Les qurxtiers urbains aux logements 

miserables attirent entre autres les families dont la situation 

(54) An Analysis of a slum area in Cleveland by the Cleveland metro-
polifn—nusing Authority, p. 6. 
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financiare ou sociale s'est trouvee rabaissee par la tuberculose, le 

crime ou l'absence de toute morale chez. lsurs membres, et it convient 

de s'en souvenir A la vue du nombre considerable des indices de do-

sorganisation sociale au sein de ces quartiers. On slattend a cons-

tater un taux eleve de mortalite infantile chez ces gens dont la san-

te fut affaiblie par la tuberculose ou d'autres maladies, ce qui ex-

plique dans une certaine mesure l'ecart dans la proportion de ces 

maladies entre les agglomerations vivant dans des maisons conforta-

bles et eelles habitant des maisons mals.dnes. De meme le chiffre 

eleve des jeunes delinquants, de ces agglomerations quiattirent les 

families desunies ou desorganisees peut s'expiiquer par l'influence 

familiale aussi bien que par le milieu °A ils riwn+. Il est done 

impossible de juger avec precision de l'effet des logements insalu-

bres sur les troubles sociaux; cependant toutes les autorites en la 

matiere s'aceordent A reconnaltre quo si un tel etat de choses ne 

constitue pas la cause unique de ces maux, ii y contribue considera-

blement. Dans la mesure oA cet element joue, le probleme du retour 

A la normale des famTlles desorganisees comporte la refection des ha-

bitations et l'amelioration des lieux aA ces gene etablisbent leur 

demeure. 

A Toronto, en juin 1934, le nombre des cas de tuberculose 

venus a la connaissance du service de la Sante publique pour les Rept 

quartiers affliges d'habitations malsaines fut de 37 par 10,000 ha-

bitants contre 25 par 10,000 pour les quatre quartiers favorises d'ha-

bitations convenables. La proportion la plus elevee, soit 64 par 

10,000 habitants, s'est rencontree au quartier 4, subdivision 3, mu 

la population est la plus dense de toutes les subdivisions de la 
(55) 

ville. A Montreal les treize quartiers de Hochelaga, Sainte-Marie, 

Papineau, Bourget, Lafontaine, Saint-Louis, Cr;mazie, Saint-Jacques, 

Ville-Marie, Saint-Laurent, Saint-Joseph, Sainte-Cunegonde et Saint-

Henri, ou se trouvent a peu pres toutes les habitations defectueuses 

de la ville, ont compte une moyenne de mortalite causee par la tuber- 

(55) Rapport de 1934 cur le logement a Toronto, p. 41. 
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culose, dans le laps de temps compris entre 1930 et 1935, de 12.8 

par 10,000, alors que la ville de WestmOunt en comptait 4, Notre-

Dame de Graces, 4.5 et Mont-Royal 4.2. La proportion la plus elevee, 

a savoir 21 par 10,000 habitants, s'est rencontree au quartier sur-
(56) 

peuplO de Saint-Jacques. A Winnipeg deux quartiers de la ville do- 

tes d'habitations insalubres ont compte de 1930 a 1934 une pr, por- 

tion de mortalite de 4.6 et 7.9 respectivement par 10,000 habitants 
(57) 

due a la tuberculose, contre 2.9 pour le reste de la ville. 

La proportion de mortalite infantile pour l'ensemble de 

Toronto en 1933 fut de 63.4 contre 1,000 naissances d'enfants vi-

vants, alors que pour les sept quartiers a logements insalubres elle 

fat de 72.6, et pour les Yuatre quartiers a logements salubres, de 

58.3. Lans la subdivision 2 du quartier 2 (Moss Park) la proportion 

fut de 121.2, soit presque le double de celle valant pour tout To- 

ronto; dans la subdivision 6 du quartier 3 (The Ward) elle fut de 
(58) 
83.3. On ne connait pas le chiffre par quartiers de la mortalite 

infantile pour MOntreal,mais le comite du logement de 1935 a juge 

que la proportion ,our toute la ville Rant 97.6 et a Verdun de 52.8, 

et vu que la moitie de l'ensemble de la ville comportait a peu pros 

la mgme proportion clue Verdun, l'autre moitie devait compter une pro- 

portion d'environ 142.4; dans d'autres quartiers elle Otait encore 
(59) 

superigare a ce chiffre. A Winnipeg le taux de la mortalite infan- 

tile dans les deux quarteirs du centre fut de 58.5 et 52 respective- 
(60) 

went et 42. 5 pour le reste de la ville. 

Rapport de 1935 sur le logement a Montreal, p. 19. 

Enquete sur certaines conditions sociales a Winnipeg, par l'e-
chevin Margaret McWilliams. 

Rapport de 1934 sur le logement a Toronto, p. 43. 

Rapport de 1935 sur le logement A Montreal, p. 19. 

Enqu'ete sur certaines conditions sociales a Winnipeg. 
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A Toronto en 1933 la proportion par 10,000 habitants de 

jounce delinquents du quartier des habitations salubres de Yorkville, 

flat de 7.9, et dans lee quartiers d'habitations insalubres de Park-

dale, de la rue McCaul et de Moss Park, de 27.6, 24.9, 36.6 respeo-

tivement. Ces trois derniers quartiers fournirent 43 p. 100 des 

jeunes delinquents de la ville en 1933 et plus de 52 p. 100 des re-

cidivistes. "Meme dans le quartier choisi comme possodant de bons 

logements", ajoute le comite du logement, "la majorite des jeunes 

delinquents demeuraient dans les 'mauvais garages' exigus de ce 
(61) 

quartier ou se rencontrent les pires habitations de toute la ville." 

A Montreal la proportion de jeunes delinquents ler 10,000 habitants 

en 1933 pour les treize quartiers de logements insalubres tut de 15.5; 

dans la ville de Westmount, 1.17; A Notre-Dame de Graces, 1.7 et a 
(62) 

Mont-Royal, .84. Les deux quartiers du centre de Winnipeg ont four- 

ni par 1,000 eleves inscrits une moyenne respective, de 1932 a 1934, 

de 16.9 et 23.7 de jeunes delinquents des ecoles publiques de Winni- 
(63) 

peg; quant au reste de la ville i' a fourni une moyenne de 11.5. 

Quant au crime, les dossiers de la police ont etabli que 

dans un quartier de Toronto au 315 des 547 logements n'atteignaient 

pas le minimum de salubrite et de contort, 100 habitations avaient 

&be "reconnues" en 1933 comme constituent des antres de Paris, de 

jeu et de debauche ou de violation des lois sur les spiritueux; cer- 

taines de ces habitations avaient subi jusqu'a dix condemnations, 

bien que cheque fois le tenancier eat change d'adresse ,pres condem-

nation. La police resume ainsi ses conclusions dans le rapport du 

comite du logement: "L' ambiance qui resulte (da le mauvais &bat des 

habitations) incite A l'ivrognerie, au jeu, a la debauche et aux cri-

mes de caractere moans grave, et tree un foyer de crimes et de nom- 

breux delits chez lee jeunes qui sont vite entraines a des crimes 

 Rapport de 1934 sur le logement a Toronto, pp. 45 a 47. 

 Rapport de 1935 sur le logement a montreal, p. 19. 

 Enquete sur certaines conditions sociales a Winnipeg. 



-58- 

(64) 
plus graves." A Winnipeg aux deux vartiers du centre i/ Vest pro- 

duit dans chacun d'eux 21.1 et 52.2 arrestations par 1,000 habitants 

en 1934 (arrestation de la meme personne comptant pour une unique 

arrestation), alors que pour le reste de la ville cette proportion 
(65) 

ne fat que de 11.5. 

La demoralisation de la vie familiale fut jugee comme cons-

tituant un autre effet des habitations insalubres. A Toronto Tune 

des plus importantes agences sociales a declare au comite du loge-

ment que sur le nombre de families confiees a ses soins et dont les 

enfants etaient appeles a devenir pupilles de la Societe d 7 aide a 

1'enfance, pres de 20 p. 100 vivaLent dans une superficie moindre 

qu'un mille carre oil les logements insalubres constituaient la r6-

gle plut5t que l'exception. Au cours d'un entretien avec le comite, 

les autorites policieres declarerent que "les maisons (le mauvaise 

reputation" etaient plus nombreuses dans les agglomerations de 10-

gements delabres et menagant ruine; et un eminent travaiileur social 

ajouta que, dans ces quartiers, les enfants illegitimes et les mala- 
(66) 

dies veneriennes depassaient la moyenne. A Winnipeg les deux quar- 

tiers de logements insalubres ont fourni par 1,000 habitants de moins 

de dix-sept ans 36.1 et 67.7 respectivement des cas venus a la con-

naissance de la Societe d'aide a l'enfance et du bureau des enfants 

pour lic,nnee expiree le 31 aaat 1934, alors que le reste de la villa 

en a fourni 14.8. Sur les cas dont eut a s'occuper la Commssion du 

bin-titre social en avril 1935 16.1 et 19.3 respectivement par 1,000 

habitants venaient des deux quartiers du centre et seulement 6.7 du 

reste de la villa. Sur les cas rapportes a la clinique des maladies 

veneriennes du minist6re provincial de la Sante 5.0 et 16.5 par 1,000 

habitants etaient originaires des deux quartiers du centre et seule-
(67) 

ment 1.8 du reste de la villa. 

Rapport de 1934 sur le logement a Toronto, pp. 4J= 4;. 

Enquete sur certaines conditions sociales A Winnipeg. 

Rapport de 1934 sur le logement a Toronto, pp. 49 	50. 

Enquete sur certaines conditions sociales A Winnipeg. 
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Ce sommaire des conclusions des releves sur le logement 

effectues par tout le pays indique quo les quartiers d'habitations 

insalubres dans les villas constituent un fardeau direct sur les tre-

soreries municipales et gouvernementales. L'enquete conduite a Win-

nipeg a revele Tie les services de l'hbpital municipal, de la Commis-

sion du bien-.6tre social, de la police, de l'aide aux enfants, de 

l'inpital general de Winnipeg et de la clinique pour les patients de 

l'exterieur A Saint-Bonifaee ont °elite a la ville pour les deux quar-

tiers du centre dotes d'habitations insalubres $25,000 is plus quo 

pour le reste de la ville, Bien que cos quartiers ne continssent que 
(68) 

23.7 p. 100 de la population totale. Bien que les donnees nous man- 

quent pour les autres villes canadiennes, les temoignages recus nous 

permettent des conclusions identiques. "Les temoignages entendus de-

vant nous et devant d'autres comites de memo nature quo le notre dans 

d'autres villes," declare le Comite du logement de Toronto, "demon-

trent amploment que le taux de la mortalite, surtout cello survenue 

par la tuberculose et cello des enfants, est extraordinairement ele-

ve, que les maladies contagieuses de toutes descriptions sont nom-

breuses, que le crime et les delits chez les jeunes se multiplient et 

que la vie de famillo et 1'amour-propre disparaissent petit a petit 

dans lee taudis. Un tel &tat de choses occasionne des depenses pu-

bliques que toute la population dolt porter et qui consistent en frais 
(69) 

d'hospitalisation, de detention et de services publics.de sante." 

Le comite du logement a Montreal a d5clare en 1935: 

"La charge financiOre que mpresentent pour la collectivite 

les mauvais logements et les taudis est une chose tangible et appre-

ciable. Les statistiques ne peuvent evaluer leurs effets sur la san-

te, non plus que le decouragement, la nevrose, ainsi que l'arrtt du 

developpement mental et physique dont ils sont la cause. Mais,en ou-

tre, le taudis impose une charge financiore directe a la ville. D tun 

cote, les depenses eneourues par le service d'Hygiene publique et les 

Ibid. 

Rapport de 1934 sur le logement a Toronto, p. 34. 
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hbpitaux, les agences sociales, le service de police, les maisons 

de correction, les prisons, le service de prevention des incendies 

et les maisons de sante sont plus considerables pour la population 

qui habite les quartiers a logements mal constructs, de l'autre, la 

part des if1Ae.9 1)-P.zoes par ces quartiers a la villa est disproportion-

nement faible. Il en cote davantage aux gouvernements et a la soci-

ete en general d'entretenir les quartiers a taudis que tout autre de 

la ville..... meme si la a nstruction subventionnee de maisons com-

porte des depenses disprolportionnees aux revenus possibles, it faut 

se demander si cette comma ne depasse pas la perte actuelle de taxes 

a:3.e A la non-amelioration des quartiers a logements pauvres, ou plus 
(70) 

justement, a l'aggravation de cette situation." 

Le RIT2Ei; on Relief Housing Conditions in the City of 

Ottawa, 1935, :ochre: 

"Au point de vue economique, le 'mauvais logementl est ex-

tremement ocatelv_ et influe directement ou indirectement sur la de-

pense par tete de la vile pour la repression des crimes, contraven-

tions et delits juveniles, l'entretien des hOpitaux et des sanatoria, 

le traitement des maladies v5neriennes, l'entretien des cliniques et 

des services d'infirmieres, l'aide aux enfants et aux pouponnieres, 

la distribution des secours publics, le soin des alienes, et le main-

tien du bien-6tre familial en general. Autrement dit l'accroisse-

ment des frais de ces services imputables a des logements insuffisants 

et imalsains' constitue une subvention a ces derniers. Il serait pra- 

tique et eoonomique d'affecter une somme equivalente a la construe-
(71) 

tion de T.eilleurs logements .fl 

faut considerer les frais indirects que representent pour 

la collectivite les quartiers a maisons delabrees lorsqu'on fait l'es-

timation des revenus susceptibles d'etre tires d'un pr.gramme de re-

construction de maisons et de demolition de taudis. Les pertes en-

trainees par la construction de maisons a faibles loyers peuvent titre 

Montreal Housing Report, 1935, p. 22. 

The Report on Relief Housing Conditions in the City of Ottawa, 
1935, p. 
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compensecs par des gains pour le tresor public grace a la diminution 

des frais afferents a la sante publique, aux services sociaux, ainsi 

qu'a la prevention du crime et des incendies. Ainsi la question de 

logements (pour la distinguer de cello de la construction des mai-

sons) comporte de plus amples considerations qu'une analyse du bilan 

de la mise de fonds et des profits realises sur la construction des 

maisons d'habitation. Ces considerations justifient davantage l'aide 

de 1'Etat pour la construction de logements et la demolition des tau-

dis. 

5. Sommaire 

Le probleme du logement au Canada a comporte certaines par-

ticularites qui n'existent pas en Grande-Bretagne et en Europe parce 

que le Canada est un pays neuf ayant pris un essor rapide. Mais 1Te-

tude de cette question nous demontre qu'on trouve actuellement, au 

Canada, les memos problemes fondamentaux Raxquels ont etc accules 

chaque pays, a savoir: d'abord, l'incapacite des petits salaries a 

payer un loyer suffisant pour permettre a l'entreprise privee de lour 

fournir dos logements satisfaisants; deuxiemement, les conditions so-

ciales qui 'n resultent et qui font que la situation interesse le 

gouvernement. 

Les statistiques du revenu des diverses categories do sala- 
(72) 

ries deja citees indiquent que les travailleurs canadiens ne sont pas 

plus en mesure de se procurer des habitations convenables quo coux des 

autres pays. Ce fait s'explique mieux quand on compare le revenu a 

la possibilite de payer un loyer. Le Comite du logement de Montreal 

fit, en 1935, l'estimation suivante de la capacite des divers groupes 

(72) Voir Assistance publique et Assurances sociales par A.E. Grauer. 
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(73) 
de salaries A payer layer: 

Employes de bureaux, etc 	 • 
Artisans, salaries experimentes 
Salaries peu experimentes du 
group° intermediaire 
Salaries inexperimentes, a 
faLbies salaires 

proportion 
disponible Layer 

Revenu 	pour le 	par 
annuel 	loyer 	mois 

$1,250 1/3 $ 34.70 
940 1/4 19.60 

750 1/5  12.50 

550 1/5 9.20 

MOme si Pon prond les chiffres des revenus r.nnuels moyens 

de 1929, il. est encore evident que la plupart des ouvriers inexperi-

mentes et peu experimentes ne peuvent se lager convenablement a I  

l'heure actuelle. Puisque le logement est une necessite, et que le 

mauvais logement entraine des conditions sociales cuateuses, on a 

genera1ement fini par considerer que l'un des services sociaux r6gu- 

liers de 1'Etat etait de pourvoir a des logements convenables pour 
(74) 

ceux qui ne peuvent s'en procurer dans le cours normal des choses. 

C'est la ligne de conduite suivie depuis quelque temps par l'Angle-

terre et les pays europeens et celle que lee Etats-unis semblent a-

voir adoptee dans leur derniere loi concernant le logement. 

On se demande si 1Tindustrie ne pourrait faire davantage 

pour fournir des logements bon marche sans l'aide de 1TEtat. On es-

time que l'organisation de l'industrie de la construction est gene-

ralement inferieure en comparaison d'autres entreprises de production 

Rapport sur le logement A Montreal, 1935, p. 13. Le Comite du 
logement de Toronto aboutit aux memes conclusions: "L,Imrrecsion 
generale qui vous reste des rapports de nos propres investigateurs 
et des agents ordinaires de l'assistance" a-t-il signale "c'est que 
dans la situation actuelle, ii n'y a que relativement peu de groupes 
de familles parmi celles qui furent visitees dont les revenus suf-
fisent A acquitter des layers de plus de $10 ou $12 par mois. Mme 
dans les annees dites 'bonnes' qui precedarent 1930 it est douteux 
que les families ayant ces revenus auraient pu payer beaucoup plus 
que ce chiffre a cause de l'irregularite de leur emploi et de 1lin-
certi4ude des taux de salaires." (Toronto Housing Report, 1934, p. 
56). D'autres autorites y compris le Comite special de Ia Chambre 
des communes ant accepte A peu pros la meme some come le maximum 
de ce que pout raisonnablement payer le petit salarLe. 

Voir, par exemple, l'International Survey of Social Services, 
(1936) du bureau international du Travail, ad la constructIUE-Te—lo-
gements est eonsideree come l'un de ces services sociaux ordinaires. 
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en masse, mais les gouvernements n'y peuvent apporter pratiquement 
(75) 

aucun remede. Cependant, ils pourraient intervenir au sujet des 

deux postes prinoipaux des frais obligatoires des maisons construi-

tes par les particuliers, a savoir: les taux d'intertt et les taxes 

sur la propriete. On pretend que les tales sur les immeubles sont 

plus elevees au Canada qu'en tout autre pays. On a souvent dit que 

si la taxe fonciOre etait abaissee, le probleme du logement serait 

resolu. Crest une exageration bien que l'abaissement des taxes im-

mobilieres stimulerait sans conteste la construction des maisons. 

L'abaissement des frais obligaboires engagerait les families de la 

classe moyenne et les salaries les mleux rOmunores a cnnstruire, 

mais les salaries des categories inforieures ne peuvent esperer cons-

truire ou louer des maisons convenables aux conditions auxquelles 

l'industrie privee pourrait les produire, meme si les taxes sur les 

immeubles etaient reduites. Le probleme est complique. memo dans 

les "bonnes annees" (nee proportion importante de salaries n'ont que 
76) 

de tres faibles revenus. Par ailleurs, les travailleurs mieux ro- 

tribues qui construisent ou aohetent alors des maisons, le font 

lorsque le cotlt de la construction et les taux d'interot sent eleves. 

Quand survient le marasme inevitable ils restent avec des frais fixes 

eleves qu'ils auraient de la difficulte a assumer a tout evenement. 

S'ils manquent d'emploi, leur situation est naturellement desespe-

ree. 

Le fait que de 1926 a 1936 aux Etats-Unis environ 1,600,000 

habitations.  non situees sur des fermes ont ete l'objet de forclusions 

d6montre les difficultes inherentes a la possession dune maison dans 
(77) 

de telles conditions. 	Pendant le meme intervalle la Home Owners' 

Loan Corporation a protégé 1,000,000 de maisons, soit en onze ans un 

moins que, comme en Suede, les g uvernernents eux-memes n'aient 
etabli des plans pour la fabrication prealable des materiaux fonda-
mentaux et leur vente aux prix de gros. Voir ehapitre 2. 

Voir les statistiques des salaires publiees par le bureau fede-
ral de la Statistique pour 1929. 

Une estimation 3u Dr. Edith Elmer Wood pour le Nationall, Housing 
Committee citee par Stuart Chase dans le Survey Graphic de mai 1V38. 
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total de 2,600,000 hypotheques dont le gage a eta saisi ou l'aurait 

ete sans l'initiative de l'Etat. I1 semble que la loi federale du 

logement fait Bien d'aider a la construction de maisons a loyer mo-

dique (seconde partie) plutbt que d'encourager simplement les Bens 

A devenir proprietaires. 

Certaines grosses entreprises commerciales ont reeonnu les 

diverses difficultes que presente le logement pour les salaries et 

elles ont construct des villes modeles pour leurs employes. Cepen-

dant, ces experiences ont ete trop peu nombreuses pour modifier le 

probleme gOneral du logement. 

L'etude du probleme ainsi que l'experience des pays. qui 

envisagent depuis longtemps le probleme du logement tendent a de-

montrer quo dans tous les pays, les groupes des plus petits salaries 

ne peuvent se loger convenablement sans l'aide de l'Etat. Ceux de 

la elasse des salari6s qui appartiennent aux groupes les mieux re-

tribues peuvent se oonstruire une raison dans des conditions rai-

sonnables si le cost de la construction n'est pas excessif et si les 

charges courantes comme les taxes sur la proprieto et les inter8ts 

sur les hypotheques ne sont pas trop eleves. Leur capacite de con-

server leur propriete dependra de la violence des oscillations du 

cycle commercial. La plupart des pays europeens ont eu pour politi-

quo d'offrir une assistance continuelle aux groupes ayant les plus 

faibles revenus, clest-a-dire qu'ils ont toujours combattu les con-

ditions d'encembrement et cherche a faire disparaltre les taudis. 

Les ouvriers appartenant aux groupes les mieux retribues ne re9oi-

vent l'aide du gouvernement que dans le cas de disette aigud de loge- 

ments, dans les cas de crise economique ou lorsque les frais de cons-
(78) 

traction sent excessifs. 

(78) Le tableau 1, p. 9, donnant le nombre de logements construits 
en Angleterre et dans le pays de Galles, de 1919 a 1936, avec et sans 
assistance gouvernementale, fait voir que l'aide du gouvernement s'ao-
centua pendant les annees de crise economique a partir de 1920 et les 
suivantes alors que la construction privee ne pouvait pas suippleer a 
l'insuffisance des logements. Apres 1930, le prix des materiaux é-
tant moins eleve et la prosperite etant plus generale, la construc-
tion privee reprit plus d'activite et le gouvernement limita ses ef-
forts a combattre l'encombrement et a supprimer les taudis. 
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Au Canada, avant la legislation federale de 1938, les gou- 

vernements abordaient le probleme du logement non pas comme tel, mais 

plutbt comme lie au probleme du chbmage. Il en resulta que la le-

gislation ingnorait lee aspects qui necessitaient le plus dTatten-

tion, a savoir le loyer modique et la disparition des taudis. Il 

peut, de fait, y avoir correlation entre la politique du logement et 

la politique du chbmage, mais i1 importe pour le moment (1,-, realiser 

le probleme du logement comme tel, et son importance darts la politi-

que du gouvernement. 

A l'heure actuelle, le gouvernement f6deral est le seul 

faire preuve de comprehension au sujet du probleme du logement en 

general. Bien que le logement soit du ressort des provinces, au 

point de rue constitutionnel, le gouvernement federal adopta des lois 

a ce sujet durant la cries presente, d'abord pour combat/re le ciao-

mage, puis ansuite sur une plus vaste echelle. En sommes, les ini-

tiatives du gouvernement fed6ral constituent un effort raisonnable 

et asset complet pour faire face au probleme du logement, Voici sur 

quoi porterent ces diverses initiatives: 

La loi pour l'amelioration des maisons qui pourvoit a la re-

paration, 1•.  amelioration et la modernisation des maisons rurales ou 

urbaines actuellement erigees dans n'importe quelle partie du pays. 

La partie I du plan national de logement qui met des fonds, 

A bon c.:/10.1') et a long terme, et dans n'importe quelle partie du 

pays, a la disposition des emprunteurs qui desirent se construire une 

maison. 

La partie II du plan national de logement qui rend u...,sponi-

bles, de genereuse faQon, des maisons a loyer modique, grace a des 

subsides 	par l'intermediaire des municipalites ou de corporations 

de logement a dividende Unite. 

La partie III du plan national de logement qui a pour but de 

stimuler la construction immediate de maisons a bon marche prOtes a 

etre occupees par lour proprietaire grace a des boni qui assurent le 

paiement des taxes pour une periode de trois ans. 
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Exemption de la taxe de vente de huit pour cent pour tous 

les principaux materiaux qui entrent dans la construction des mai- 

sons. On estime que cette exemption reduit de trois et demi 	qua- 

tre pour cent le ceat de construction dune maison. 

Efforts pour encourager l'urbanisme et la reglementation du 

logement par l'entremisc d'un code municipal servant de modele, par 

la -reation de zones reglementoes, etc. 

C'est la seconde partie de la loi qui donne e,spoir aux ca-

tegories de gens a revenu modique et qui permet aussi d'entrevoir 

la disparition des taudis. 

Par suite des limites constitutionnelles en matiere de lo-

gement, le gcuvernement federal dut etayer sa politique sur la co-

operation des gouvernements provinciaux et municipaux. Main le gau-

vernement federal fit deux chosen essentielles: it donna l'impulsion 

et fournit l'aide financiOre. Il charges resolument les autorites 

municipales et les citoyens eminents de la responsabilite de prendre 

les initiatives en mati6re de logement. Lorsqu'une municipalite 

doit se debarrasser de logements malsains, un groupe d'hommes d'af-

faires et de citoyens eminents peuvent se constituer en une corpora-

tion de logement a dividende limite ou la :Lunicipalite elle-meme peut 

prendre l'initiative. A cette fin la cooperation de la province est 

requise slur certains points. Pour assurer le succ8s d'un plan, les 

gouvernements provinciaux doivent consentir sans tarder aux munici-

palites tous pouvoirs et garanties qui leur permettront de se pre- 

, valoir des avantages de la legislation federale. Il reste a voir, 

en definitive, si la double autorite peut obtenir en ce qui concerne 

le logement a loyer modique de meilleurs reaultats qu'en d'autres 

domaines. 

La question du logement au Canada eonstitue un aspect du 

probleme mondial qui sTest pose ou qui se pose dans tous les pays 

industriels. Il n'y a aucune raison de croire que les gouvernements 

canadiens puissent se refuser a suivre les autres gouvernements dans 

l'adoption d'une politique permanente pour assurer la construction 

de logements a bon marche et dans 1Telaboration d'un plan general 
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relatif A la question du logement. La seule question qui se pose 

ici est de savoir quel gouvernement ou quelle combinaison de gouver-

nements peut le mieux assumer cette responsabilite. 

L'experience acquise en d'autres pays a mis en relief cer-

tains points: 

Premierement, les administrations municipales ne peuvent 

pas r6gler la question et it incombe au gouvernement principal ou aux 

gouvernements principaux d'assumer la direction et de contribuer de 

leurs fonds si on desire accomplir des progres reels contre l'encom-

brement et les taudis, crest-A-dire si on desire mettre des logements 

convenables a la porteedes petits salaries. Pour atteindre ce but 

it faudra recourir, sous une forme ou une autre, a des subventions 

directes. L'experience des autres pays semblerait indiquer cue crest 

en assumant la responsabilite des directives et en accordant son as-

sistance financiere que le gouvernement central pout le mieux con-

tribuer a la solution du probleme du logement. 

Deuxiemement, les autorites municipales peuvent cooperer a 

cette oeuvre en faisant l'acquisition des terrains destines aux pro- 
(79) 

jets de logement, en accordant des exemptions d'imptts, en entrepre- 

nant des projets municipaux (si la chose est jugee desirable) en co-

operation avec les autres gouvernements et en etablissant des regle-

ments senses relatifs a la construction et a l'urbanisme. 

Troisiemement, la cooperation de tous les gouvernements est 

necessaire en vue d'un urbanisme national, regional et municipal si 

lion veut prevenir tout developpement chaotique et empecher que lee 

efforts d'une administration soient contrecarres par le fait qurune 

autre administration neglige, par exemple, en elaborant ses plans, de 

prevoir l'expansion industrielle ou de pourvoir a l'etablissement de 

regions de recreation. 

(79) L'exemption de taxes n'est pas une perte pour les municipalites. 
George Mooney, dans "Tax Exemption in Low-Rent Housing projects" 
(Montreal, 1938) analyse cette question en detail et arrive a la con-
clusion que les gouvernements locaux, tout en accordant une exemption 
complete de taxes aux projets de construction de maisons a loyer mo-
dique, retireront un profit net du fait que taut d'autres depenses 
se trouveront sensiblement diminuees. 
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En dehors des pares nationaux, l'encouragement au develop-

pement regional et 8 l'urbanisme doit provenir surtout des gouverne-

ments provinciaux. Il est essentiel de creer des conseils provin-

ciaux d'urbanisme en vue de diriger et de coordonner des activites 

municipales et pour agir comme organismes charges de la constata-

tion des faits. Le gouvernement federal peat accomplir un travail 

trgs utile en demontant l'importance des projets, comme le fait aux 

Etats-Unis le service du Retalissement, et en s'attaquant aux pro-

biomes speciaux des regions arrierees dans lesquelles la question 

du logement est simplement une pantie du problgme plus waste que la 

province oil la municipalite ne peut entreprendre de regler, les fi-

nances ne le permettant pas. Si la poltique federale comprend un 

plan de travaux publics pour combattre la depression, rien qu.i ne 

fasse mieux dans un tel plan que la construction de logements. 

Pour conclure, si le Canada suit l'exemple des autres pays 

en envisageant la question des logements a bon marche comme un ser-

vice social desirable, les gouvernements canadiens doivent sTatten-

dre A faire, dans l'avenir, des debourses reguliers relativement g 

ce service. Il se pent que les gouvernements, surtout provinciaux 

et municipaux, puissent effectuer a la longue Gertain economies au 

chapitre de ces debourses, mais it est impossible d'en prevoir le 

montant. Ii Taut tenir compte de ces faits en considerant au Canada 

la repartition des fonctions gouvernementales et des mvenus natio-

naux. 
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Appendice I: Situation relative a la penurie de maisons, 	sur- 
peuplement, aux conditions, insalubres et defavo-
rabies de vie et aux taudis, devoilee par de 
recentes enquetes sur les habitations au 

Canada 

Penurie de maisons 

Le Bureau de la statists que a calaule pour la gouverne du 

Comito du logement de la Chambre des communes que le nombre de mai-

sons construites dans les trois annees 1932-1934 ne depassait pas le 

tiers de ce qu'il eut fallu pour abriter la population croissante au 

Canada. L'ensemble des maisons construites dans ce lams de temps a 

servi a abriter 27,500 families, alors que la population du Canada 
(80) 

s'est augmentee de quelque 82,000 families. Les constatations obte- 

nues dans chaque ville permettent cette conclusion generale. En 1934 

le comite d'enquete au lieutenant gouverneur sur les conditions du 

logement a Toronto a declare que cette ville comptait 136,000 logis 

pour abriter 150,000 families, soit une insuffisance apparente de 

14,000 logis. Toutefois, it semble bien qu'il manque 25,000 maisons 

en realite si lion tient compte des mariages differes, le retour des 

-Families dans les villes au fur et a mesure que les conditions eco- 

nomiques s'ameliorent et l'existence de nombreuses maisons insalu- 
(81) 

bres et inconvenables qu'il faudrait demolir. La memo situation 

s'est revelee a Montreal. En 1938 on lisait ceci daps un rapport 

base sur un releve du logement entrepris par le service d'urbanisme 

et de recherches de la Commission motropolitaine de Montreal: 'Imont-

real se trouve en face dune penurie aigue de logis. T1 reste un 

gros arriere de logis a construire. La population de la ville aug-

mente sans cesse. Les mariages differes puis accomplis augmentent 

le nombre de ces derniers. Les families vivant auparavant a deux 

eherchent presentement a se caser separement. Les ch5meurs, repre-

nant leur emploi, sent rentres en lice dans la chasse aux logements. 

Rapport du Comite special du logement de la Chambre des communes 
de 1935; p. 393. 

Rapport sur le logement; p. 33. 
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Les emplois sans titulaires ont cesse d'exister et le relevement du 

prix des loyers est a liordre du jour. 'Dans les cinq prochaines 

annees it faudra au moires 25,000 nouveaux logis si l'on veut rele-
(82) 

ver le niveau du logement." A Ottawa, un rapport du directeur du 

bureau de la Sante appuyait avec force sur la menace d'insuffisan-

ce de maisons. De 1930 a 1934 la population de la ville Vest ac-

crue de 10,759 &mos; or, bien qu'il n'existat pas de surplus de mai- 

sons A loyer peu eleve en 1930, la construction de cette categorie 

de logis fut nulle pendant les quatre annees suivantes; le resultat 

fat que plusieurs maisons qui avaient auparavant abrite une famille 

dans des conditions raisonnables et salubres se trouvaient, a l'e- 

poque du rapport, occupees par deux families ou plus qu'elles ne 
(83) 

pouvaient contenir convenablement. Dans un rapport sur le logement 

A Winnipeg en mai 1938 on a porte a 6,606 la carence de maisons, et 

A Halifax le comite du logement des citoyens declara en 1932 qu'il 

fallait 12,000 maisons pour abriter la population de la ville forte 
(84) 

de 60,000 habitants et qui ne pouvait compter que sur 8,000 maisons. 

Surpeuplement  

Les inconvenients de cette penurie de maisons pour la po-

pulation du Canada pesent sur les petits salaries et occasionnent 

le surpeuplement et l'occupation de logements insalubres. un role-

ve du bureau de la Statistique etablit que 25.56 p. 100 des families 

de Montreal, 15.48 p. 100 de celles de Toronto et 25.09 p. 100 de 
(85) 

cellos de Winnipeg disposent de moires d'une piece par personne. Des 

releves speciaux effectues dans certaines villes viennent appuyer la 

conclusion qui veut quo la penurie generale de maisons congestionne 

a l'exces les logements qui abritent une classe particuliere de la 

population urbaine. 

Rapport, art. 2, p. 2 a 3. Aussi rapport sur le logement et la 
demolition des taudis a Montreal, comite mixte du Board of Trade et 
de la City Improvement League de 1935, p. 11. 

Rapport sur l'augmentation du nombre de maisons dans la ville 
d'Ottawa, novembre 1935, p. 6. 

Rapport du comite mixte special d'enqu'ete sur les conditions du 
logement et du comite special sur les travaux d'assistance aux chb-
meurs a Winnipeg, 16 mai 1938; rapport sur le logement a Halifax,p.il. 

Etat du logement pour la population du Canada, bureau de la 
Statistique, Ottawa, 1935, p. 23. 
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A Montreal, un releve effectue en 1937 a etabli qu'une 

moyenne de 1.02 personne par piece et 4.5.personnes par logis vivent 
(86) 

dans 4,216 maisons. 

Toronto, un releve complet effectue sur 1,332 logis et 

1,521 families 0 revele que 6.6 p. 100 des misons abritent une ou 

deux families additionnelles, que 57 p. 100 comptaient en moyenne 

plus dune personne par piece et que 16 p. 100 abritaient deux per- 

sonnes ou plus par piece; que 43 families de trois personnes ou plus 
(87) 

habitaient une unique piece, et 175 une ou deux pieces. Un releve 

aussi exact quo possible effectue e Moss Park et au Ward a etabli 

que 12.27 p. 100 des maisons de Moss Park et 3.04 p. 100 de cellos 
(88) 

du Ward abrita:1(.nt une ou deux families additionnelles. 

7es ::.890 mAsons do quL..tre quartiers de la basse-ville 

de Winnipeg ont abrite 3,972 families, soft une moyenne de 2.1 fa-

milies, ou encore 8.24 occupants par maison. En to'i!,.-  et partout 

53 p. 100 des maisons abritc,ient plus d'une familie, et chacune 

comptait 1 2 personne par piece. Cent trente-quatre pieces du guar- 

tier etaient dOmesurement surpeuplees; 171 families vivcient au gre-
(89. 

vier et 17 6 is cave. 

Des 727 families d'Hamilton comptees au cours d'un releve 

du Conseil des agences sociales de 1932, 53 p. 100 comptaient plus 

d'une personne par piece, 31 p. 100 plus de deux personnes par cham-

bre g coucher, 18 p. 100 plus de trois personnes par chambre a cou-

cher et 8 p. 100 plus dequatre personnes par chamt.re a coucher. 

Dix-sept families n'avaient qu'une piece pour trois personnes ou 

plus, 1,4 p, 100 des families habitaient des sous-sols et 18 p. 100 

n'avaient qu'une unique chambre a coucher pour des enfants de sexe 
(90) 

different. 

Rapport sur le logement a Montreal, 1938, p. 7. 
Rapport q)2 le logement g Toronto, 1934, p. 18 
Ibid., p. 24. 
IT-, 	a la suite d'un releve sur le logement de certains 
quartiers speciaux. Service d'hygiene de la ville de Winnipeg, 
1934, pp. 17 a 21. 
Memoire du Conseil national de construction du Canada soumis 
au ComitO du logement de la Chambre des communes; rapport de 
1935; p. 106. 



-72- 

Un releve du meme quartier avait etabli en 1936 que 20 p. 100 des 

families occupant des maisons et 33 p. 100 de celles habitant des 

conciergeries no comptaiont galuno piece pour plus d'une personne; 

10 p. 100 des families habitant des maisons et 24 p. 100 habitant 

des conciergeries n'avaient pas suffisamment de chambres a coucher, 

et enfin 13 p. 100 de maisons et 6 p. 100 des conciergeries logeaient 
(91) 

leurs occupants a la cave ou au grenier. 

A Halifax les maisons visitees par le service dthygiene en 

1932 abritaient une moyenne de 1.9 famille et 1.4 personne par piece; 

291 pieces soumises a un examen special contenaient une moyenne de 
(92) 

trois personnes chacune. 

Sur 91 families ou maisonnees de Calgary visitees en 1929 

par le service d'hygiene on en compta 12 ou le marl, la femmes et un 
(93) 

enfant ou plus habitaient une unique piece, et 18, deux pieces. 

A Ottawa, les 3,529 maisons habitees par des ch3meurs as-

sistes conteli,ient une moyenne de 1.59 famille par maison et 1.26 

personne par piece; 13.66 p. 100 des chambres a coucher etaient sur- 

peuplees et 3.95 de l'ensemblo des families habitaient le grenier et 
(94) 

1.5 p. 100 la cave ou le saus-sol. 

Conditions de vie insalubres et defavorables 

Le surpeuplement serait deja condamnable en soi, mais les 

constatations effectuees au cours des releves etablissent clairement 

que le surpeuplement et les maisons insalubres et insuffisamment 

meublees vont de pair. 

Sur les 1,332 maisons de Toronto visitees au cours du 

grand releve de 1934, 43 p. 100 manquaient de cave, 28 p. 100 6-talent 

en mauvais &tat, 82 p. 100 n'avaient que des poeles comme systeme de 

chauffage, 58 p. 100 etaient humides dont 20 p. 100 etaient inondees; 

Sommaire d'un releve du logement a Hamilton en 1936 par Leo A. 
Haak. 
Le logement a Halifax, rapport de 1932, p. 57 a 58. 
Synopsis des conditions de vie constatees A la suite de la visi-
te de quatre-vingt-onze families de Calgary, aoAt 1929. 
Rapport sur les conditions d'habitation de ch5meurs assistes 
dens la ville d' Ottawa, 1935. 
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9 p. 100 manquaient dlelectricite; 40 p. 100 degageaient de mauvai-

ses odeurs au Sedans et au dehors, 55 p. 100 etaient infestees do 

vermine, 59 p. 100 manquaient de baignoire, 20 p. 100 avaient des 

cabinets d'aisances a l'exterieur, 19 p. 100 possedaient des cabi- 

nets d'aisances en mauvais etat et 20 p.100 manquaient de garde- 
(95) 

manger. Treize vivoirs ou °hombres a coucher manquaient de fen6tre. 

Sur l'ensemble des maisons de Noss Park et du Ward 1 p. 100 et 4 p. 

100 respectivement manquaient d olxvertures sur la rue ou sur une 

ruelle, 45 p. 100 et 65. p. 100 respectivement n'avaient pour se 

chauffer que des pones, 9 et 16 p. 100 respectivement n'avaient que 

des cabinets d'aisances exterieurs et 27 et 44 p. 100 respectivement 
 

manquaient de baignoire . 

Un releve de 4,216 maisons de Montreal en 1937 a etabli 

que 10.3. p. 100 etaient delabrees, 8.8 p. 100 malpropres, 6.5 p. 

100 avaient l'entree par la tour de derriere ou de ette ou par un 

passage couvert, 3.4 p. 100 avaient une cuisine commune, 7 p. 100 

manquaient de garde-manger, 68 p. 100 manquaient de baignoire, 2.3 

p. 100 avaient une baignoire commune, 3.3 p. 100 utilisaient le ro-

binet en commun, 3.2 p. 100 utilisaient le cabinet d'aisances en 

commun, 29 p. 100 avaient l'installation de plomberie en mauvais 

otat, 8 p. 100 manquaient de moyens naturels de ventilation, 9.8 p. 

100 etaient constamment humides, 5 p. 100 souffraient do mauvaises 

oderus exterieures, 2 p. 100 repandaient de mauvaises odours a l'in-

*erieur, 15 p. 100 etaient infestees de rats, 17 p. 100 de punaises 

et 23 p. 100 de coquerelles. On y comptait 171'pieces noires,' dont 

14 etaient habitees et 9 p. 100 de l'ensemble des pieces etaient in- 

directement eclairees. 	1,716 maisons seulement sur un total de 

4,216 possedaient des cabinets d'aisances isoles, 1,•'31 d'entre el-

les avaient oes cabinets a la cuisine et 112 au vivoir, 536 a la 

ohambre a coucher et 239 au vestiaire ou dans le corridor (aucun 
 

rapport sur 182 maisons). 

(95) Rapport sur le logement a Toronto, 1934, p. 18. 
(q6) Ibid., p. 24. 
(97) Rapport sur le logement a Montreal, 1938, pp. 8 a 14. 



-74- 

Dans les quatre quartiers de Winnipeg visites par le ser-

vice d'hygiene en 1934, 4.8 p. 100 des maisons manquaient de cave, 

29 p. 100/se chauffaient au moyen d'un poele, 3-1/3 p. 100 6-talent 

malpropres, 5.1 p. 100 dans un mauvais etat et 43.9 p. 100 6-talent 

mal construites ou possedaient un systeme defectueux de plomberie. 

On y comptait 1.93 families par cabinet d'aisances, 1.79 par evier, 

3.10 par baignoire et 3.85 par lavabo; quant aux maisons occupees 

par plus qu'une famille, la moyenne des families etait de 2.61, 2.30, 
(98) 

4.69 et 5.77 respectivement. 

D'apres son releve des conditions du logement a Hamilton, 

en 1932, le Conseil des agences sociales fit rapport que 20 p. 100 

des habitations n'avaient que des latrines exterieures1 20 p.100 avaient 

des latrines interieures placees dans des conditions antihygieniques, 

5.55 p, 100 avaient des pieces sans fenetres (dont 7 6-talent des 

chambres a coucher dans lesquelles dormaient vingt personnes en tout) 
(99) 

et 7.2 p. 100 n'avaient pas d'evier dans la cuisine. Parini ces mai- 

sons d'Hamilton inspectees en 1936, 10 p. 100 etaient insuffisamment 

eclairees, 26 p. 100 etaient mal chauffees, 42 p. 100 n'avaient de 

baisnoire, 45 p. 100 avaient des latrines defectueuses et 15 p. 100 

6-talent infestees de vermine, tandis que pour les appartements les 
(100) 

proportions etaient de 52, 10, 40, 81 et 38 p. 100 respectivement. 

Des 3,529 habitations occhpees par des secourus a Ottawa, 

13.7 p. 100 etaient en mauvais etat de reparation a itexterieur, 

64.35 p. 100 etaient insuffisamment chauffees, 9.6 p. 100 insuffisam-

ment eclairees, 28 p. 100 sans lavabo separe, 31.5 p. 100 sans bai-

gnoire separee, 24.6 p. 100 sans piece organisee pour la cuisine, 

16.5 p. 100 sans garde-manger convenable ou sans garde-manger du 

tout, 18 p. 100 etaient infectees et 10 p. 100 malpropres. En tout, 

une moyenne de 6.59 personnes se servaient d'un Ovier, 9.78 d'un 
(101) 

lavabo, 10.28 d'une baignoire, et 6.75 d'une latrine A l'eau. 

Rapport sur le logement a ilinnipeg, 1934, pp. 14 a 25. 
Compte rendu du Comite du logement, Chambre des communes, 
Ottawa, 1935, pp. 106-107. 

(100)Rapport Haak, 1936. 
(101)Situation relative au logement des see urus Zi Ottawa. 
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Le conseil d'hygiene dTI:alifax, dans son releve des loge-

ments, fit rapport que 1,465 habitation's avaient ete jugees peu sa-

tisfaisantes. Dans plusieurs, on ne se chauffait que par des pones, 

la disposition des commodites hygieniques nuisait au bien-titre des 

gens, le nombre des robinets et des eviers etait insuffisant 	un 

ou deux eviers dans un corridor desservant communement une habita-

tion occupee par trois a sept families, les baignoires etaient in- 

suffisantes pour le nombre des occupants, et plusieurs chambres noi-
(102) 

res ou sombres &talent occupees. 

Les rapports des comites regionaux du Conseil national de 

construction du Canada concernant le logement, completent le tableau 
(103) 

fourni par le releve special. Le comite de la ville de Quebec a rap- 

porte que: "Apres une enquCte faite dans cette ville, it est etabli 

que 450 a 500 maisons sont dans des conditions sanitaires peu satis-

faisantes et sont classees comme taudis; en outre, ii y a environ 

1,100 a 1,2r-'0 maisons qui ont grand besoin de reparations." A Lon- 

don, Ontario, le comite a fait rapport que 	y a plusieurs ilots, 

dans la ville, ou les maisons sont tout a fait delabrees et antihy-

gieniques, et nous en recommandons la demolition complete." A Regina, 

le comite a fait rapport qu'il y avait 2,000 habitations au-dessous 

de la normale, 1,000 sans egaat ni service d'aqueduc. A propos de 

Vancouver, le comite a dit: "Il n'y a pas a Vancouver de quartier 

miserable reconnu au sens ordinaire, mais it y a des centaines de 

maisons a logement unique, d'ilots de cabanes et de logements en se-

ries eparpilles dans toute la ville, qui au cours des cinq ou six 

dernieres annees par suite de negligence, ont degenere en taudis et 

menacent la sante de la population." 

Rapport sur le logement a Halifax, 1932, p. 54. 

Rapport du comite du logement, 1935, pp. 106-108. 



-76- 

Taudis 

Le surpeuplement, le delabrement, l'insuffisance des cora-

modites sanitaires, de l'eclairage et de la ventilation, llinfection 

par la vermine, etc., voila ce qui caracterise les taudis. LorsquT-

on trouve ces conditions dans un grand nombre d'habitations reunies 

dans un meme quartier, ce milieu social et physique devient celui 

d'un quartier de misere. 	Le releve ci-dessus indique l'existence 

d'une mauvaise situation du logement dans les diverses grandes villes 

du Canada. Il souligne le besoin d'un programme de construction de 

maisons pour abriter davantage et mieux loger les gaene-petit. Dans 

la mesure oil les taudis sent eparpilles et ne constituent pas un 

tat de deterioration generale dans un coin particulier, la solution 

necompore que -  rrobleme de construire des maisons satisfaisantes, 

d'un loyer assez bas pour accommoder les travailleurs. Mais lorsque 

ces conditions se concentrent sur une certaine etendue, les ramifi-

cations ont un caractere plus precisement social et la selltion cen- 

siate en un vaste programme de restauration des taudis. Ii importe 

d'envisager ce prebleme, car dlapres llexperience de 1TEurope et des 

EtatsUnis, les grandes villes peuvent tres facilement tomber tans 

une situation miserable, mais it est fres difficile de les en tirer. 

A Toronto, Montreal et peut-titre Winnipeg, la situation 

du logement indique le developpement de quartiers de misore. Le 	- 

mite du lieutenant gouverneur concernant la situation du logement 

Toronto fit rapport quo: "Si, par taudis nous voulons dire une gran-

d° etendue dans laquelle toutes ou presque toutes les maisons sent 

inconvenantes, delabrees et sales, et abritent de nombreuses families 

parquees, tassees,sans ressources, peut-titre criminelles ou semi-

criminelles, oil les precautions de pudeur sent negligees, ou les a-

grements de la vie brillent par leur absence; alors nous pouvons di-

re que Toronto est exempte de taudis. Car de tels quartiers, qui 

constituent des plaies dans certaines villes du vieux monde, nTex-

istent pas -- encore -- dans notre ville. Mais si par taudis nous 

voulons dire des petits groupes epars dthabitations ua les conditions 
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du taudis sont evidentes, alors la preuve que nous avons recueillie 

montrera que nous sommes justifies de parley de 'conditions de tau- 
 

dis' et meme de 'quartiers de taudis' a Toronto." 

Le comite qui a explore la situation a Montreal, en 1935, 

a constate que les quartiers de taudis etaient relativement peu con-

siderables, meme pris dans l'ensemble, mais qu'ils etaient eparpil-

los dans une douzaine d'arrondissements aa leur presence nuisait 

la valeur des proprietes avoisinantes; la population des taudis fut 
 

estimee a 18,000 et le nombre des taudis a 3,000. ne releve des lo- 

gements a Montreal en 1937 confirme le rapport de 1935. Le compte 

rendu base sur ce releve dit ceci: "Dans le sens oil la description 

des taudis fait songer aux vieilles maisons branlantes, delaissees 

et negligees, aux passages etroits et sales ou se donnent rendez-

vous la pestilence et la pourriture sociale, la pauvrete, le vice 

et la malproprete, Montreal, dans son ensemble est relativement 

exempt de cet 6-bat de choses." mais si l'on entend par taudis une 

etendue of dominent des maisons delabrees, vieilles, surpeuplees, 

mal amenagees, manquant de ventilation, de lumi6re ou d'installa-

tions sanitaires ou ayant plusieurs de ces caracteristiques qui nui-

sont a la securite, a la sante, a la moralite, au confort et au bien-

etre des habitants,"nous sommes obliges d'affirmer qu'il y a a Mont- 

real des districts qui peuvent a juste titre etre consideres come 
 

des Tquartiers de taudis". 

A Winnipeg, it y avait moins d'indication precise de l'aug-

mentation des taudis, mais meme la les partiaularites qui caracteri-

sent les quartiers de taudis etaient visibles. "Ce releve", dit le 

rapport sur l'inspection des logements, en 1934, nmontre une fois 

de plus qu'il y a beaucoup trop de families tassees dans des maisons 

qui n'avaient Ote construites que pour une seule, sans qu'aucun ef-

fort n'ait ete fait pour assurer l'accommodation convenable des fa- 

milies additionnelles 	 I1 y a plus d'usure dans ces maisons; 

 Rapport sur le logement a Toronto, 1934, p. 	13. 
 Rapport sur le logement a Montreal, 1937:  . 	5 	(:t 	21. 
 Rapport sur le logement a Montreal, 1938, pc Z1 
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les occupants sont portes a devenir insouaiants; la plomberie est 

souvent plus exposee A s'abimer; les murs et les plafonds devien-

nent souilles par l'usage de cuisinieres a gaz ou a petrole; et sou- 

vent tout le logement presente une apparence qui indique la negli- 
(107) 

gence des princip's elementaires de l'hygiene. 

(107) Rapport sur le logement A Winnipeg, 1934, p. 25. 
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Appendiee 3. Prets en vertu de la loi federale du logement et 
du plan national du logement  

TABTF,AU 12 

Unites familiales approuvees et montants des pr6ts (a) 

Unites 	 Montants 

1936 934 4) 4,444,788 
1937 1,961 8,066,195 
1938 4,138 14,641,949 
1939 (4 mois) (b) 1,320 4,354,271 

Appraaves par la loi federal° du logement et 
le plan nationale de logement. 

4 mois, 1938 - 807 unites pour $2,819,351. 

TABLEAU 13 

Nombre drunites familiales approuvees et montants des pro'ts re-
partis dIapres chaque loi  

Loi 	 Unites 	 Montants 

Loi du logement (oct 35) 	5,295 	$ 21,155,655 
juillet 38, inelas.(a) 

Plan national (aett 38) 	3,157 	 10,876,618 
avril 39, inclus.(b) 

34 mois 
9 mois 

TABLE10 14 

Moyenne des prks par famille  

1936 1937 1938 1939 

$4,759 $4,112 3,538 $3,299 
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1ABLT1AU 15 

dTapres le montant du pret 

1939(a) 1937 1938 

p. 100 7.311. p. 100 19.67 p. 100 25.91 p.100 
p. 100 31.26 p. 100 42.22 p. 100 46.52 p.100 
p. 100 50.03 p. 100 60.42 p. 100 67.05 p ,100 
p. 100 65.75 p. 100 78.79 p. 100 86.37 p.100 
p. 100 34.25 p. 100 21.21 p. 100 13.63 p.100 

Pourcentage de families 

Prgts 	1936 

$2,500 ou moins 
	

8.14 
3,000 ou mains 19.92 
3,500 ou moins 31.80 
4,000 ou moins 44.97 
Plus de $4,000 55.03 

(a) quatre moist 
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(1) 
Appendice  4. Liste choisie d'ouvrages consultes  

Canada 

Bilrean federal de la Statistique. Urban Earnings and Housing Ac-
comodation in Canada,  1931 and 1936. Ottawa, 19'68. 

Bureau federal de la Statistique. The Housing A aomodation of the 
Canadian People,  Ottawa, 1935. 

Bureau federal de la Statistique. Buildings, Dwellings,  House-
holds and Rent by Size and Dwellings for the Provinces  of Mar%toba, 
Saskatchewan and Alberta,  Ottawa, 193-8. 

Bureau federal de la Statisue. Social Aspects of Urban Housing. 
Manuscrit non public prepare par E.A. Greenway, Ottawa. 

Bureau federal de la Statistique. Factors Related to Adequacey  of 
Housing Accommodation - A Special .ouiyurff-zif  Canadian 19'1 Housing  
Data. Manuscrit non public prepare par E.A. Greenway, Ottawa. 

Calgary. Rapports de l'ingenieur municipal, 27 fevrier et 6 juin 
1935, et du directeur du bureau de Sante, 24 t;vra 1936, sur les 
conditions du logement. 

Cleveland. An Analysis of a Slum Area by the Metropolitan Housing 
Authority. 

Clubman,  The. Montreal-Toronto, fevrier 1937. 

Coughlin, J.F., Housing  and Slum Clear ,nce  in Europe and North 
America,  Toronto, 1936. 

Coughlin, J.F., New Housing in Canada and 01-n.er British Nations, 
Toronto, 1937. 

Cousineau, Aime. Housing in Montreal.  Extrait du Canadian public 
Health Journal,  janvier 7 2135. 

Cousineau, Aime. Discours prononce a l'Informal Conference of 
Planning and Housing Officials,  Ottawa, 16 mars-Ig37. 

Cousineau, Aime. Continental and British Housing. Discours pronon-
ce au Montreal Housing CommitTee le 12 octobre, et au Dominion 
Health Council,  Ottawa, e5 octobre 1937 

Ministere des Finances, Ottawa. Bulletin pour les journaux. 

Halifax, Housin . A Report made under the Direction  of the Citi-
zens' Committee,  Halifax, 1932. 

Hamilton. Summary of a Housing Survey, 1936, 1, 6pare par Leo Haak. 

Chambre des communes. Proses-verbaux et temoignages d'un comite 
special du logement, Ottawa, 1935. 

(1) Ceci ntest pas une bibliographic complete sur le logomcrit, 
mais elle renferme des ouvrages utilises dans la partie V. 
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Legionary, The, Montreal,  mars 1938. 

Montreal. A Report on Housing and Slum Clearance by  a  Joint  
Cumrlittee of the Montreal Board of Trade and the City Improvement 
'League,  Montreal, mars 1935. 

Montreal. A Report on Housing  Conditions based on a Survey under- 
taken by the Department of Plan in 	and-17675arch  of the  Montreal 
Metropolitan Commission,  janvier 198. 

Montreal Council of Social Agencies, Housing for the Low Wage  
Earner.  Rapport du Comite du logement, 1936. 

Nova Scotia Housing Commission,  rapport pour la period° du 24 fe-
vrier 1934 au 31 mars 1935, Halifax, 1935 

Nova Scotia Housing Commission.  The  Purpose and Work of.  Memoire 
prepare par S.H. Prince. 

Ottawa. Report  on Relief Housing Conditions by the National Cons-
truction TOUncil  of Canada;  novembre 1935. 

Seymour, H.L., The Ottawa ?fanning and Housing  Conference, 1937. 

Social Welfare, Torcnto. Housing  Number,  juin-septembre 1937. 

Stewart Bryce M., "The Housing of our Immigrant Workers." 
Transactions do la Canadian P1571=17-7cience As   	1913. 

Toronto. Report  of the Lieutenant-GovernorTs  Committee on Housing 
Conditions,  1974 

Toronto. Report on Existing and Propose"" Tow-Cost Housing  as 
Adopted by-The Tdv-fsory Commatee  on  Housing, janliTUF- 8, eTTre- 
Ecte 	la National Employment Commission,  3anvier 9, 1937. 

Toronto. Interim  Reports  of the Advisory  Committee  on Housing, 
25 mai et 19 jui1l7t-1937, 

Toronto. Slums and Re -Housing, plaquette 	aree par le Canadian 
Youth Council, mars 1.977. 

Vancouver, Interim  Report of the Special Committee  appointed  to 
make a Survey  of the Housing  Situation,  Vancouver, lb novem5W-I937. 

Winnipw::.. Report on a Housing Survey of Certain Selected Districts,  
janvier, fevrier of HEFg-79747 par le bureau de Salle, 

Winnipeg. Report of  the Twentieth Annual Survey of Vacant Houses 
and Vacant  771ITT-g in the  City, also Total Housing Accommodation 
and  Remarks  on Housing in GenerEI,  janvier 1938, bureaTae Sanf6. 

Winnipeg. An Investigation into certain  Social Conditions. pre-
paration et comfiaton 17-17-Jchevin Margaret mcWiZIME= 

Winnipeg. Report  of the Joint Special Committee on Housing  Condi-
tions and Special  CotriFittee on 1T employment Relief -W(5ns, tel 
amende 6T79,dOFTTpar le conseii-15-176 mai 1938. 

Winnipeg. Report of  the  Housing Committee  of the Greater Winnipeg 
Youth Council,  12 ma-1938. 

Wood, L.M., Memorandum  on Low-Cost Housing in  Canada, Toronto. 
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Angleterre 

Hayward and Wright. Law of Housing,1937.  

Catherine Bauer. Modern Housing,  1934. 

Kaethe K. Liepman. English Housing Policy since the War  - The 
American Economic Review.  Septembre 1937. 

The Annals of the American Academy of Political and Social Science 
Current Developments in Housing,  mars 1967. 

Margaret H. Schoenfeld. British Housing and Housing Policies, 
1919-1937. Monthly Labour Review  dloctobre 1937. 

_Europe 
111..••••Mlemr • 

Catherine Bauer. Modern Housing,  1934 

Marquis W. Childs. Sweden  - The Middle Way,  1936. 

International Labour Office. Housing Policy in Europe,  1930. 

Co-operative Housing in Sweden. International Labour Review, 
avril 1938. 

Co-operative Housing in Europe. Monthly Labour Review,  Alin 1937. 

Etats-Unis 

Edith Elmer Wood. Recent Trends in American Housing,  1931. 

Catherine Bauer. Modern Housing,  1934. 

National Association of Housing Officials. Housing Officials year 
nook, 1937. 

The Annals of the American Academy of Political and Social Science-
Cuurent Developments in Housing,  mars 193 . 

Monthly Labour Review.  Juin 1937, mars 1938. 

Arthur M. Weimer. The Work of the Federal Housing Administration. 
The Journal of Political Economy,  agat 1967. 

Horace L. Seymour. Housing in the United States  - The Cadadian 
Unionist,  mars 1938. 


